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BUREAUX ET USINE, RUE DU MOULIN-VERT, 71, PARIS (XIV‘ ARRONDISSEMENT)

Applications Générales de la Chaleur
A l’industrie et AUX ÉDIFICES

APPAREILS DE CHAUFFAGE
PAR LA VAPEUR.— PAR l’eAU CHAUDE.— A AIR LIRRE.----  PAR PETITS TUYAUX.

CALORIFERES A AIR CHAUD

RÉGULATEURS DE TEMPÉRATURE
APPLICABLES A TOUS LES SYSTÈMES DE CHAUFFAGE

VITRAUX D’ÉGLISE
ET D’APPARTEMENTS'

A. PROYE
81 et 83, faubourg St-Antoine, Paris,

BAINS -- BUANDERIES

IUYILIH LAMPES 
à gaz double 

récupération

E. ET P. SÉE
LILLE

70 0/0 D’ÉCONOMIE
4.000 APPLICATIONS

CBMFFO.TENTlliTIO», ÉTUÏES, 
SÉCnOIRS, ETC., PAR LES TÜTAIIA AILETTES

SÏSTÉME SÉE, BREVETES S G. D. C. 1

lÁIGHim et CHAUm-BAMS 
Hjdrotbérapie générale

Installations complètes d’établissements et de 
salles de bains particulières.

A. BÔRDIER
Constrlicteur, Btê., S. G. D. G.

APPAREILS Ae LESSIVAGE
Ebaudiéres. — Cmers — Séchoirs 
installations complètes pour blanchisseries 

Cnmmimautés, LjC'es, Collèges, etc.

2, rue Claude-Vellefaux
PARIS

BAINS. " BUANDERIES
BAIGNOIRES. — CHAUFFE-BAINS. i APPAREILS DE LESSIVAGE

SPÉCIALITÉ DE CHAUFFE-BAINS PARISIEN. I SYSTEME GASTON BOZERIAN, ETC., ETC.

ENVOI 
FRANCO DE 

CATALOGUES.

DELAROCHE Aine 22 Rue Bertrand, PARIS

SGCB2021



Supplément à la Construction Moderne^ 6® Année. — N® 16- — 24 Janvier 1891

LISTE GÉNÉRALE DES ADJUDICATIONS

— 13 FÉVRIER —
CHEMINS DE FER DE L’KTAT A PARIS. —

Alimentation en eau de la gare de Ma
ren nés (2 lots)....................................... 15,746 fr. .39

r>Ér>AJE<TEMETVTS

. . — 26 JANVIER —
MAIRIE DE BREST (Finistère). — Construction 

d’une crèche à Recouvrance (5 lots;. . 42,000 fr. »
— 27 JANVIER —

PREFECTURE DE L’ISERE. — Travaux divers 
(52 lots).

— 27 JANVIER —
CHEMIN DE PER DE L’ETAT A SAINTES 

(Charente-Inférieure). — Assainissement des cours à 
marchandises de la gare d’Angoulême 11,722 fr. 57

---- 28 JANVIER —
MAIRIE D’ARRAS (Pas-de-Calais). — Génie.

Entretien des bâtiments militaires 
(4 lots)................................................... 71,000 fr. »

— 28 JANVIER —
MAIRIE DE SAINT-VAURY (Creuse). — Cons

truction de lavoirs, abreuvoirs, etc. 6,144fr. 64
— 29 JANVIER —

PREFECTURE DE SEINB-ET-OISE. — Entre
tien des chaussées pavées et empierrées des routes 
nationales pour 5 ans (50 lots). . . 5,542,000 fr. »

---  29 JANVIER —
MAIRIE DE FIRMINY (Loire). — Travaux de 

canalisation d’eau.............................. 63,000 fr. »
— 29 JANVIER — 

SOUS-PREFECTURE DE SAINT-GAUDENS 
(Haute-Garonne) —Travaux commu
naux (3 lots)  23,406 fr. 80

---- 30 JANVIER —
PREFECTURE DES COTES-DU-NORD. --

Construction d’un platier de carénage au port de 
paimpol (!•' lot).................................... 50,000 fr. »

— 30 JANVIER — 
MAIRIE DE FONTAINEBLEAU (Seine-et- 

Marne). — 3® manège à l'école d’application 
(6 lots). .   '.  106,743 fr. 23

— 30 JANVIER ----
MAIRIE DE TOULON (Var). — Réparation à 

’abattoir............................................... 13,000 fr. »
— 30 JANVIER — 

PRÉFECTURE DES COTES DU NORD, —
Pont sur le bras de mer de l’IIe- 
Grande................................................... 13,500 fr. »

— 30 JANVIER —
PREFECTURE DE LA GIRONDE. — Ouver

ture d’un chenal provenant dans le lit de la Ga- 
ronne...................... ....................... 540,000 fr. »

— 30 JANVIER — 
MAIRIE DE CLICHY (Seine). —Viabilité de la 

rue Deligny  18,096 fr. 11
— 31 JANVIER —

PREFECTURE DE LA CHARENTE. — Cons
truction d’un pensionnat à l’asile d’aliénés de 
Breuty.................. • . . ..... 169,920 fr. é

— 31 JANVIER ----
MAIRIE DE MONTPELLIER (Hérault). — En

tretien des bâtiments communaux de 1891 à 1893 
(4 lots). ............................................... 100,500 fr. »

— 31 JANVIER —
MAIRIE DE LYON (Rhône). — Travaux divers 

à la Faculté de médecine (5 lots). , . 28,100 fr. »
— 31 JANVIER —

MAIRIE DE COMMERCY (Meuse). — Travaux 
de distribution d’eau.......................... 90,000 fr. »

— 31 JANVIER —
MAIRIE DE SORBAIS (Aisne). — Reconstruc- 

tion£im pont sur l'Oise..................27,500 fr. »
31 JANVIER — 

MAIRIE D'ORLËANSVILLE (Algérie). — Génie. 
— Entretien de la place de 1891 à 1896.

— 31 JANVIER —
MAIRIE DE BOISMORAND (Loiret). — Ecole de 

garçons avec mairie............................ 18 222fr 52
— EN JANVIER — 

MAIRIE DE MACON (Saône-et-Loire). — Cons
truction d’un lycée 

-^1®'' FÉVRIER — 
MAIRIE DE PLORENSAC (Hérault). — Travaux 
vers (2 lots)  5,100 fr. »

— le' FÉVRIER — 
MAIRIE D’AUDIERNE (Finistère). — Etablisse

ment d’un hospice   . .
---- l*' FÉVRIER — 

MAIRIE DE CUZORN (Lot-et-Garonne). — Cons
truction d’un groupe scolaire et réparation à la 
mairie  23,780 fr. 20

— le® FÉVRIER ---- 
MAIRIE DE SOUBES (Hérault). — Etablisse- 

ment de 2 piles en maçonnerie . . . 1,218 fr, 70
— 1" FÉVRIER —

M. CONTUR AUD, ARCHITECTE A ARRAS 
(Pas-de-Calais). — Construction d’un bâtiment 
d’hospice à Vitry-.en-Artois..............  48,261 fr. 95

— 1*' FÉVRIER — 
MAIRIE DE SAINT-HIPPOLYTE (Pyrénées- 

Orientales). — Pavage de rues. . . . 4,500fr. »
— 2 FÉVRIER — 

SOUS-PREFECTURE DE LOUHANS (Saône et-
Loire). — Réparations au presbytère de laGenête. 
... .....................    2,518fr. 93

— 3 FÉVRIER —
PREFECTURE DES ALPES-MARITIMES. —

Construction d’un chemin. . .... 107,000 fr. »
—• 3 FÉVRIER —

PREFECTURE D'ORAN. — Installation du 
centre de Damouni (2 lots) ..... 172,000 fr. »

— 3 FÉVRIER —
MAIRIE DE:MONTROUGE (Seine). - Entretien 

des rues pour 3 ans............................ 10,800fr. »
— 4 FÉVRIER —

PREFECTURE DE LOT-ET-GARONNE. —
Fournitures pour la rectification de la Garonne 
(2 lots).................................................. 28,500 fr. »

— 4 FÉVRIER — 
SOUS-PREFECTURE DE BARBEZIEUX (Cha

rente). — Travaux communaux et vicinaux (4 lots). 
  39,936 fr. »

---- 4 FÉVRIER —
MAIRIE DE COGNAC (Charente). — Installation 

des bureaux et service de la mairie (8 lots). 
.............................................................. 59,202 fr. 27

— 4 FÉVRIER — 
MAIRIE DE CHATEAU-THIERRY (Aisne}. —

Construction d’un hôtel de ville ■ " 
(6 lots)   274,253 fr. 16

— 0 FÉVRIER — 
HOSPICE DE CHATILLON (Côte-d’Or) — Re

construction d'une maison  23,245 fr. 17
— 5 FÉVRIER —

• MAIRIE DE BORDEAUX ((Gironde). — Couver
ture de la cour centrale de la biblio
thèque ................................................. 4,473 fr. 44

---- O FÉVRIER — 
PREFECTURE DES HAUTES-ALPES. - Tra

vaux communaux et vicinaux 
(12 lots)  86,294 fr. 74

— 6 FÉVRIER — 
PREPECTLfRE D’ORAN (Algérie) — Achève

ment du 1®‘ lot de la piste de Bou-Guétoub à 
GeryVille  99,000 fr. ■»

— 6 FÉVRIER ----
MAIRIE D'ANNECY (Haute-Savoie). — Travaux 

de construction (3 lots) . ...... 13,706 fr. 87
— 6 FÉVRIER —

MAIRIE DE CLICHY (Seine). — Etablissement 
de 2 squares aux abords du boule- 
vard National......................... ... ... 16,394 fr. 85

---- 7 FÉVRIER — 
PREFECTURE DU MORBIHAN. — Approfon- 

dissement du chenal de la rivière d’AÉf. 13,u00 fi-. »
---- 8 FÉVRIER —

MAIRIE DE LIART (Ardennes). — Groupe sco
laire avec mairie................................ 43,260 fr. »

— 8 FÉVRIER —
MAIRIE DE CHATEAUMEILLANT (Cher). — 

Agrandissement du groupe scolaire. 11,700 fr. »
— 8 FÉVRIER —

MAIRIE DE FLAVIGNY (Aisne) — Construc
tion d’une passerelle......................... 2,093 fr. 56

— 8 FÉVRIER —
MAIRIE DE FONTAINE-SAINT-LÜCIEN (Oise). 

Restauration de l’église  2,858 fr. 13
— 8 FÉVRIER —

MAIRIE DE NELTVILLE (Ain). — Reconstruc
tion du pont de Fromente sur le 
Suran  15,300 fr. «

---  9 FÉVRIER —
PREFECTURE DE LA CORSE. — Construction 

des maçonneries du viaduc du Vecchio, ligue de 
Mezzana à Corte   . 160,000 fr. »

— 9 FÉVRIER — 
MAIRIE DE SAINT-QUENTIN (Aisne). — Cons- 

truction d’une école maternelle (6 lots), 50,957 fr. 21
---- 11 FÉVRIER —

MAIRIE DE NOISY-LE-SEC (Seine) — Tra- 
vaux divers (3 lots).............. ... . . 94,500 fr. ..

— 12 FÉVRIER —
PREFECTURE DE LA DORDOGNE. - Cons- 

trucion et élargissement de ponts 
(“ Jots).................................................. 148,000 fr. ).

— 13 FÉVRIER ---
PREFECTURE DE L’ALLIER. - Elargisse

ment d’un pont à la Palisse et rechargement de la 
route nationale n° 145 (2 lots). . . . 28,000 fr. »

— 13 février —
PREFECTURE DES COTES DU NORD. — 

Construction d’un débarcadère dans le biefn” 192 
(canal de Nantes à Brest).................. 3,900 fr. »

— 14 FÉVRIER
PREFECTURE DL’ MORBIHAN. — Construction 

d un garde-graviers au déversoir de 
Malestroit  8,000 fr, »

•— la FÉVRIER — 
f J^tAIRIE D’IVOY-LE-PRE (Cher). — Restaura- 
tion de 1 église  16,297 fr, 37

---- IS FÉVRIER - 
^ItEFECTURE DE L’AIN. — Concession de 

4 lignes de tramways à vapeur . . .
— lO FÉVRIER —

MAIRIE DE COMMERCY (Meuse). - Concours 
pour la construction et l’installation de machines à 
vapeur élévatoires.

---- 17 FÉVRIER —
PREFECTURE D’ALGER (Algérie). — Rétrécis- 

sernent de la passe d’entrée du port d’Alger et ou- 
verture d’une passe nouvelle. . . . 800,000 fr, »

— 18 FÉVRIER —
CHEMIN DE FER DE L’ETAT, A SAINTES 

(Charente-Inférieure). — Construction de cabinets

— 18 FÉVRIER —
mairie DE BORDJ-MEDJANA (Algérie). - 

Retection d’une conduite d’eau . . , 8,500 fr. »
— 19 FÉVRIER —'

SOUS - PREFECTURE D’AMBERT (Puy - de • 
Dome). — Restauration de l’église de Grand- 

  12,970 fr, »
—> 20 FÉVRIER ----

PREFECTURE DE L’AISNE. — Entretien du 
canal latéral à l’Aisne et de la rivière d’Oise cana- 
tisée pour 6 ans (2 lots). ...... 348,000fr. »

— 21 FÉVRIER —
J MMRIE DE LAVAL (Mayenne). — Entretien 
des batiments communaux.

— 2.3 FÉVRIER —
SOUS-PREECTÜRE DE MIRANDE (Gers). -

A^propriatioujTécole à Plaisance . . 15,704fr. 30
— 26 FÉVRIER — ~ 

MAIRIE DE MARSEILLE (Bouches-du-Rhône). 
— Entretiens et construction d’ouvrages dépendant 
du serv’ce du canal pour 5 ans . . . 1,125,000 fr. »

— 26 FÉVRIER — 
MAIRIE DE MARSEILLE (Boü'ches-du-Rbône). 

— Fournitures de matières premières et ouvrées 
pour le service du canal pour 5 ans. 96,000 fr. «

---- 26 FÉVRIER — 
MAIRIE DE MARSEILLE (Bouches-du-Rhône). 

— Bois et fascinages pour la confection de barrages 
dans la durance pour 5 ans  25,000 fr. »

— 26 FEVRIER — 
MAIRIE D ORLEANS (Loiret), —Travaux d’en

tretien de serrurerie 
— 26 FÉVRIER — 

MAIRIE DE BETHUNE (Pas-de-Calais). - Gé
nie. Entretien des bâtiments militaire. Par an. 
  8.000 fr. »

— PROCH.AINEMENT —
PREFECTURE DE L’ISERE. — Pont en arcs 

d acier avec piles en maçonnerie sur l’Isère, à Gre- 
noble (adj. restreinte). .................. ... 480,000fr. »

RÉSULTAT S

COMMUNE DE FIEN VILLERS (Somme).
Réfection de la toiture de l’église.

Résultat de l’adjudication du 11 janvier 1891 : uii 
seul lot, 7 concurrents, montant devis 7,765 francs.

M. Ancel Orner Dosithe, entrepreneur au Candas 
(Somme , déclaré adjudicataire avec 15 fr. 02 0/0 de 
rabais.
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N® 46. LA CONSTRUCTION MODERNE 24 JANVIER 489Í

15- BOITE AUX LETTRES
Las lettres et'communications reiativos à la « Boîte aux Lettres » doivent être adressées à O, Dujardin et C®, éditeurs, 1?, rue Bonaparte, à Paris.

IL NB PEUT ÊTRE RÉPONDU Qü’aUX LETTRES REÇUES AVANT LE VENDREDI QUI PRÉCÈDE LA DATE DE LA LIVRAISON

iwïji. F. R., à Rodez. — 1° Le voisin peut s’opposer à ce qu’il soit fait des 
tranchées dans le mur mitoyen (Art. 662 du Code civil). Les tuyaux doivent 
être adossés. — 2° On peut encastrer des solives en fer dans Je mur, mais 
toute la partie au-dessous ou aplomb du cabinet d’aisance doit être acquise 
en mitoyenneté, aussi bien qu^au droit du cabinet d’aisance. — 3* pas d’ou
vrages spéciaux. — Vous trouverez de nombreuxexemples dans les collections 
des journaux techniques. — Dans le Terrain, Charpente en fer, vous pouvez 
aussi trouver de bons renseignements. Ce dernier ouvrage coûte 60 francs ; 
nous pouvons vous l’expédier dès que vous nous en donnerez l’ordre.

C. L., à Cambrai. — La façon de la pièce est entièrement comprise. 
D’ailleurs la série l’indique ainsi. — Les assemblages et flottages sont égale
ment compris.

E. C., à Paris. — Toutes réparations occasionnées par cas fortuits ou 
force majeure n’incombent pas au locataire. — Le propriétaire ¿oit faire la 
réparation s’il y a trouble de jouissance. Les réparations nécessitées par l’usure 
incombent à la propriété.

JÍ. Ai. L. O.,à. Mâcon. — i” Le devis et cahier des charges ont, dans 
l’espèce, la même valeur que s’ils étaient sur timbre et enregistrés. — 2" L’en
trepreneur n’ayant pas fait le relevé des heures,le prix prévu doit être appliqué. 
— 3° L’entrepreneur ne peut demander aucun supplément en matière de for
fait s’il n’y a pas eu entente préalable dans les termes de la loi.

Ai. F. B., à Reims. — La réponse à votre consultation n’est pas encore 
rentrée.

Ai. E. G., à Montargis. — La réponse vous sera donnée dans la prochaine 
boîte aux lettres.

Ai. A. B., à Lyon. — Il nous paraît impossible d’arriver à une solution con
venable sans des dépenses assez considérables. Il faut évidemment commencer 
par assainir la maison par un drainage très complet et s’assurer de l’écoule

ment des eaux. Ensuite couper le mur au ras des fondations, en opérant par 
sections successives et couler de l’asphalte sur toute l’épaisseur dudit mur. 
Enfin reboucherie joint avec du béton de ciment. D’ailleurs, vous trouve
rez la question très développée dans Y Encyclopédie aux mots Asiainistement, 
Fondations, Drainage. — Mais si le propriétaire ne veut pas faire les frais d’un 
drainage, il n’arrivera jamais à assainir sa maison. — Les enduits contre le 
salpêtre ne produisent bon effet que si les murs sont d’abord débarrassés de 
leur humidité.

Af. E. P., à. Charleville. — 11 n’existe aucun ouvrage complet sur les églises 
fortifiées, mais seulement quelques rares monographies et des articles séparés 
dans différentes revues.

Ai. R. P., à Rouen. — L’ouvrage que vous demandez manque en ce 
moment chez l’éditeur. Nous ne pouvons pas savoir quand il sera réimprimé.

Jf. A. S., à Paris. — 1» Oui. — 2“ Ce procédé et ces appareils sont aussi 
mauvais que possible. — 3° Voyez aux annonces.

Af. J. C., à Bray-sur-Seine. — Un mètre cube de gaz fournit 6,800 calories. 
Un kilo de charbon, brû’é dans un brasero, fournit à peu près le même 
nombre de calories. Brûlé dans un foyer avec '’heminée, on compte 5,000 calo
ries comme rendement industriel. En supposant que, dans le cas indiqué, 
l’air soit complètement renouvelé en une heure, il faudrait 80,0Û0 calories pour 
échauffer cet air. Si nous ajoutons 70,000 calories environ pour la perte par 
les parois (murs, toiture et vitrages) nous arrivons au total de 150,000 calories. 
Si la température extérieure est de — IS” et si l’on veut une température 
intérieure de -f 15°, il faudrait brûler 25 mètres cubes de gaz par heure. En 
employant du charbon, la dépense serait de 7 à 8 fois plus faible. — Ouvrage 
à consulter : Chauffage et ventilation des lieux habités, par P. Planat. — Pour les 
appareils, adressez-vous à MM. Beau et Bertrand Taileit, 226, rue Saint-Denis 
à Paris.

annonces d insérer doivent parvenir le jeudi qui précède la date de la livraison.

PARIS
A Æ arrond.-— Près le boulevard de Vaugirârd. — Maison de rapport.

— Se composant de 3 corps de bâtiment. — Revenu total 19,000 fr. —
A vendre 275,000 fr.
AA 16® arrond. — Près de l’avenue du Bois de Boulogne. — Deux Maisons 
2,2, de rapport. — Angle de deux rues. — 1° Maison rapportant 15,036 fr. 
— A vendre 250,000 fr. —2''Maison rapportant 18,680 fr. — A vendre 3' 0,000 fr. 
nl6® arrond. —Hôtel avec atelier d’artiste : 3 chambres à coucher, salon, 

salle à manger, etc. — Jardin. — Superficie totale 300 mq. — Angle de 
deux rues. — Belle construction. — Occasion exceptionnelle. — Prix 70,000 fr.
AA 16® arrond. — Très vaste et bel hôtel magnifiquement décoré. — Mai- 
2\J son de rapport y attenant. — Prix des deux immeubles ensemble 
500,000 fr._______________________________________
AA 16“ arrond. — Terrain bel emplacement pour construire un hôtel; 
OD Sup. 325 m. q. 13 mètres de façade sur rue. Prix 100,000 francs._____ 
|r 17® arrond. Hôtel très vaste avec atelier d'artiste, jardins, etc. — Prix 
la 60,000 fr._________________________________________
/A arrond. — Quartier des Ternes, près l’Arc-de-Triomphe de l’Etoile.

— Terrain. Sup. 255 m. Façade 12 m. Prix 220 francs le mètre. ___
A y 18® arrond. — Près le boulevard Ornano, Grand terrain à louer à long 

bail ou à vendre : Conviendrait pour ateliers, chantiers ou dépôt de . 
matériaux.   
|A 18” arrond. —Terrain. — Très bel emplacement pour bâtir. — Super- 
la ficie 340 mq. — 40 m. de façade sur rue. — Prix 60,000 fr. ________
AA 19® arrond. — Quartier d’Amérique. — Grand terrain, 879 mq. — 
Za Angle de deux rues. — 58 mètres de façades. — Bel emplacement pour 
construire maisons de rapport à petits loyers. — A vendre en totalité ou par 
lots, 35 fr. le mq. 

ENVIRONS DE PARIS

6 Montrouge. — Joli hôtel avec cour et jardin, salon, salle à manger 
cuisine, office, cinq chambres à coucher, cabinets de toilette, salle de bil- 

ard. — Prix 29,000 fr.

7 Montrouge. — Terram, angle de deux rues, 173 mq. — Prix 12,000 f 
— Cette propriété est mitoyenne de la précédente.

H Deux Maisons de campagne genre hôtel à 20 minutes de Paris, louées 
l’une 2,000 fr., l’autre l,00ü fr., à échanger contre maison de rapport à 

Paris ou dans la banlieue, d’une valeur de 90,000 fr. Ou verserait une soulte 
de 10,000 fr. espèces. ________________________________________
AA Neuilly-St-James — Terrains situés sur le bord de la Seine et de 
Zb la rue de Longehamps (Bois de Boulogne). — 8,600 mq. — A vendre 
par lots. ________________________ ___________________
A| Colombes. — Terrains à vendre par lots, à 3 minutes de la gare. — 
Ol De 15 à 25 fr. le mq. — Par vente forcée ou par promesse de vente. — 
Grandes facilités. ___________________________________________
AA St-Mandé. — Terrain de 585 mq., près de l’avenue Daumesnil. — 
Ou Excellente situation. — Prix à débattre.

DEPARTEMENTS

9 (Basses-Pyrénées.) — Pau— Villaavec magnifique jardin, plus de 1,000 mè
tres. — Superbes ombrages. — Situation exceptionnelle. — Ecurie, remise, 

pavillon de concierge, etc. — Prix 50,000 fr.
IA Seine-Inférieure. — Environs de Rouen. — Une importante bri- 
lO queterîe. — Prix à débattre.
AT (Seine-Inférieure). — Puy près de Dieppe. — Plusieurs chalets de 
Z I 25,000 fr., 60,000 fr. et 200,000 fr. — Vue de la mer, en face l’entrée du 
port de Dieppe. — Situation hors ligne.

Terrains en vue de la mer. — Superficie au gré de l’acheteur. — 20 fr. 
le mq.____________ ________________________________________________
AA (Aube). — Troyes. — Maison d'habitation dans le plus agréable 
02 quartier. — 27 caambres, vaste jardin d’agrément traversé par un large 
cours d’eau et ayant accès sur la plus belle promenade de la ville. — Super
ficie totale 4,120 mq. — Prix 85,000 fr._________________________________  
AT (Morbihan). — Lorient. Propriété d'agrément et de rapport à 
U / vendre. — Contenance 3 hectares ayant vue sur la rade de Lorient et à 
15 minutes de cette ville. Maison d’habitation confortable, serres, pièces d’eau, 
basse-cour, communs, etc., le tout entouré de murs. Jardins; en plein rap
port. Prix 180,000 francs.

DEMANDES :
IA Un terrain à Puris-Passy pour construire un petit hôtel.— 600 à 700 me 
lO tres de superficie. — Exposition au soleil. — Dans l’ancien Passy ou Au 
teuil jusqu’à la rue de l’Assomption._________________ __ _______________
IA Des maisons de rapport à Paris dans n’importe quel quartier, excepté 
Ib les 12® et 13* arrondissements. — Prix environ 250,000 francs._________
22 Terrains de 250 mq. environ, dans le quartier des Ternes.

AA Un iinnieubie de rapport dans les arrondissements du Centre de 
Z O 350,000 fr., envir U. — Appartements de 1,000 à 3,000 fr. ______ _
■¡Tq Maison de rapport. — Quartiers de Monceau, faubourg Saint-Hono»- é 
Zv ou boulevard Saint-Germain de 300,000 fr., environ. — Appartemen® de 
2,000 à 3,000 fr.

AT 16® arrond. — Entre Passy et l’Etoile, Hôtel avec quatre chambres à 
ub coucher, deux salons, salle à manger, etc., vastes communs ou ter
rains permettant de construire^_______________________ ______________ _
22 arrond. — Terrain de 300 mètres environ.

AA Terrain dans centre sur une grande voie : Sup. d’environ 350 mètre 
ó y dans les 400 francs le mètre avec 18 à 20 mètres de façade.

Vieille maison bonne a démolir ou terrain. Sup. 250 à 300 m., 
41 destiné à la construction d’un hôtel particulier et situé dans le 8® ou le 
9® arrondissement inclasivement.
/.f\ Terrain de 100 à 300 mètres environ à bail dans les I®®, 2®, 8», 9«, ou 
4Z 10® arrondissement.
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NOUVELLE MOSAÏQUE
CARRE AUX a 'PAVES CERAM IpUÉ- CIMENT 

£chanti//ons par retour de courpier.

Henri BICHI.EfeS^-.AVen'uejeCliehy,PARIS

IVIOSAÏQUES
PAPPUIMA^ *ï<> i^iaître mosaïste, breveté T H U U n 181H47,r. Cardinet, PARIS Fw° précéden

Mé<t. d or, ftix.Universelle de
Carrelages Mosaïques

BLANCS, ROUGES, NOIRS, GRIS, BRUNS. ETC 
, CARREAUX DE TROTTOIRS-

EN GRES CERAM K DE LA VALLEE DE BRAÎ 
BOULENGER Aîné 

ÀÜIIILLE BflClEïGEB, SncCAIMMIt (Oise)

CARRELAGES mosaïques EN GRÈS CÉRAME
DE PARAY-LE MONIAL

PAVAGES & CARRELAGES CÉRAMIQUES
DE PONT-SAINTE-MAXENCE

C O It B A S S IÈ Ft E «St EIE8 
DÉPOSITAIRES EXCLUSIFS

EDMOND COIGNET Al
PIERRES EK BÎTOKS ÀGGLMÉHES B' S fi D fi

CARRELAGES
Striés pour cours et passages 

dits mosaïques en ciments colorés 
en mosaïques de granits et de marbres 

mosaïques COIGNET B’SGDG 
CARRELAGES, REVÊTEMENTS, GUÉRIDONS, TABLES CtC. 

MOSAÏQUES DÉCORATIVES 
EXÉCUTION SUR PLACE

nOSAigUES VÉIIITIEIIIIES et rbhiiiies

3, rue des Matliurîiis, I*arîs. 
USINES A ASNIÈRES (SEINE)

BILLARDS n BILLARDS-TABLES
E. GUERET, 53, r.de Lancry, Paris.

EXPOSITIO.N
UNIVEBSELLE 

DE 1889

MÉDAILLE D’OR 
ET

MÉD. D’ARGENT

CKÉATIO» 
DES PAVAGES 
CÉRAMIQUES

APARIS EN Í87S

30 Médailles 
Oret Argent

ÍTELIERS EROG-ROBERT
H. POIRET S"

36 ET 38, RLE BONAPARTE, PARIS

, rue de la <Jha|telle. — Paris.

PAVAGE CÉRAMIGPE RARGAB
DE BOULOGNE-SUR-MER

124, rue de Tocqueville.

GÉNIE SANITAIRE 
Élablisseuienl complel du lonl â l'ijoul. 

ÉTUDES ET DEVIS A FOEFAIT.

poêlesTcalorifères
A COMBUSTION LENTE

SYSTÈME MUSGRAVE
DE PARIS, LONDRES ET BELFAST

BRULE NUIT ET JOUR

Jolis modèles en fa'ience pour Appartements 
et 11 itels.

CALORIFÈRES DE CAVE
MÉDAILLES AUX EXPOSITIONS INTERNATIONALES.

SEULE MEOAILLE D OR PARIS 1889
Renseignements et Prix-Courants sur demande

MUSGRAVE ET C° LimiTED
Rue de Rivoli, 240. — PARIS.

siirai ummiB s f ' 
Sautter, HarléetC®, Suc- 

I 26, avenue de Suffren, Paris
I ------4------
Exposition Universelle. — Paris 1889 

HORS CONCOURS. RIENIBRE DU JURY

MONTE-CHARGES
AVEC

TREUILS

MÉDAILLES OR ET ARG. AUX DIFFÉRENTES EXPOS.

MOBILIER D’ÉGLISE
AUTELS, CH.4IKES A PRÈCtlER, CONFESSIONNAUX 

BANCS D œuVRE, STALLES, APPUIS DE COMMUNIONI
BÉNITIERS, FONDS BAPTISMAUX, ETC.

Exécution de tons travaux sur plans

SOCIETE GENERALE DU

hlircisscmenidu Plâtre
PAR LA

, MARMOREiNE
Exposition Univebselle Paris 1889 |

B Récompense Unique
Les plâtres ainsi durcis ne peuvent être rayés 

à I ongle et peuvent être lavés aussi souvent que 
cela est nécessaire, comme on le ferait d’une 
plaque demarbre.

La Marrnoreïne ne couvre pas et ne change 
en rien l’aspect du plâtre qui, après durcissement, 
continue à respirer. —Rien donc de commun 
avec le silicate.

A 1 assistance publique de Paris, un mur d’hôpi
tal ainsi durci, après 42 lavages consécutifs à 24 
heures de distance l’un de l’autre, n'a donné aucun 
changement appréciable avec la partie durcie? 
mais non avée.

Eu imperméabilisant les saillies et ornements 
d architecture on rend inutile le recouvrement 
en zinc, si disgracieux et si coûteux.

DERNIERS TRAVAUX FAITS :
lîestauration Are du Carrousel ;

3.000 mètres à la Façade Jiwoii [Palais du Louvre) ; 
3.500™. Caisse Fat. d'Pparffne des Postes et Télépraphe.

PRIX DANS paris 
(main-d’œuvre comprise) 

Le mètre pour durcissement simple.......... 0 fr. 55
Le mètre pour durcissement et teinture... 0 fr. 80
Le mètre pour l’imperméabiiis. simple...... 0 ir. 40

31, Rue Bonaparte.

APPAREILS DE SÉCURITÉ

BRAS

TREUILS

A PEUR

CEDES

Alexis MÉNARD Sur de conseil
Rue Dlarcadct, S'?», Paris

CHARPENTE & MENUISERIE EN FEE 
SERRURERIE D'ART.

ELECTRICITE, ACOUSTIQUE, PARATONNERRES 
Spécialités brevetées, systèmes Cairolet A.Ménara 
Persiennes fer, fer et bois, lames mobiles ec 

verre.
Ferme-persiennes fonctionnant de l’intérieur. 
Espagnolettes à tringle plate pour persiennes 
Glaces et Portes â coulisse.
Fermetures de Magasin, Stores, Jalousies.
Chassis mécaniques pour écoles, casernes, 

cuisines, etc.
Ascenseurs, Monte-charges, Monte-plat.s

SYSTÈME ÉCONOMIQUE, SANS PUITS.
Appareils de levage de tous systèmes

HYDRAÜUQUES, A VAPEUR, A BRAS, ETC. 
COMMISSION pour tous articles du bâtiment. 
Frein automatique silencieux Breveté 

Parant à toute imprudence

WSïAWAIieJS B’ÉCÜRIES ।
PLANS BERCER ET . . . . . . DEVIS

MOULINS (ALLIER) —

EXPOSITIOiN UNIVERSELLE DE 1889
MÉDAILLE D’ARGENT

SPÉCtALILÉ DE STALLES ET BOXS
AARMATIIBÏS FER FORGÉ

PANNEAUX BOTS DÉMONTABLES
ET

PANNEAUX FER SANS SONORITÉ

SOLIDITÉ GARANTIE 
Tary et album franco sur demande.
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SOMMAIRE :
TEXTE. — Ecole des Keaiix-Acts.

Correspondance.
Eîlature de MUI. S. Walker et Cîe à Lille.
Villa à Eontenay-aux-Iloses, 
Consultations juridiques.
Ee Sacré-Cœur de Montmartre. Fondations.
Aménagements dans les théâtres.
Concours. Sociétés d’architectes. Nouvelles.

DESSINS, — Frontispice. Eetfre ornée.
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: Un ConFessionnal. Esquisse de M. Binet.
Filature de MM. Walker et Cie à Lille. Planet coupe longitu
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1 Crîlle il’entrée d’une villa à Fontenay-aux-Roses.
; Consultations juridiques. Deux croquis.
¡ Fondations du Sacré-Cœur de Moni martre. Détails des Arcs.

PLANCHES HORS TEXTE. Villa à Fonlenay-aux-Roses. Planche 35 
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BIBLIOGRAPHIE
j3ulletin de I'association p7^ovinciale des arc/dtectesfrançais. 

_ Nous recevons un extrait du compte rendu de l’assemblée 
générale des 12 et 13 juin 1890. Cèt extrait contient la réfuta
tion des arguments qui ont triomphé du principe du diplôme 
des architectes devant la commission officielle. Cette réfuta
tion est présentée par M. Courau.

Nous nous faisons un plaisir de citer ce discours de M. Cou
rau, qui s’est toujours montré un adversaire courtois dans 
les discussions que notre journal a enregistrées.

Nous nous bornerons à citer ses conclusions.
« En résumé, mes chers confrères, et c’est par là que je 

termine, à ceux qui ne voient qu’un intérêt personnel dans 
nos revendications, j’ai répondu que le diplôme serait sur
tout précieux aux intérêts publics et rehausserait Tarchitec- 
ture française. Seuls, nos successeurs pourront en retirer des 
avantages matériels.

« En réponse à l’objection tirée de la liberté du travail, j’ai 
démontré que le diplôme ne compromettrait que la liberté 
d’exercer une profession délicate et difficile entre toutes, sans 
avoir prouvé sa capacité.

« Aux arguments tendant à établir que le diplôme aug
menterait l’encombrement de la profession, j’ai répondu que 
le diplôme serait artistique en même temps que technique et, 
par conséquent, étranger et supérieur aux connaissances des 
agents-voyers, entrepreneurs, ingénieurs civils, etc.

« A ceux enfin qui, rapprochant la puissance des ingénieurs 
de la faiblesse des architectes, nous engagent à développer 
nos sociétés et à organiser des écoles, j’ai démontré que le 
diplôme seul peut cimenter l’union des sociétés et entraîner 
la création des écoles. Tout autre moyen est puéril et chimé
rique. ____________

Pouvoirs des maires en maticre de salubrité des habital/o/is, 
par G . Jourdan, chef de bureau à la préfecture de la Seine. -- 

C’est un livre ou plutôt un manuel, dont le titre indique suffi
samment le but. Peut-être dira-t-on que les architectes ou les 
entrepreneurs, notre clientèle ordinaire, n’ont pas assez do 
loisirs pour se permettre de briguer jamais cette magistra
ture communale; peu leur chaud, dès lors, que les maires 
aient tels ou tels pouvoirs, fût-ce en matière de salubrité. 
Pardon, Messieurs; ces pouvoirs, croyons-nous, vous 
touchent, au contraire, de fort près : appelés à diriger ou 
à entreprendre la construction des habitations, il vous 
importe de savoir jusqu’à quel point, dans une maison à 
construire, par exemple, le maire peut vous ordonner tel ou 
tel changement dans vos plans; s’il peut vous prescrire telles 
fondations, tel genre de couverture, telle hauteur ou telle 
épaisseur des murs, etc., etc... Quand la maison est cons
truite, les maires ont des pouvoirs bien étendus ; ils ont 
cependant le droit d’enjoindre, dans un intérêt de salubrité 
publique, de faire cesser les causes d’insalubrité qui existent 
dans les immeubles. Ces injonctions, il est vrai, seront faites 
au propriétaire ; mais celui-ci ne manquera pas, en ce cas, de 
demander conseil à son architecte, qui est encore intéressé, 
on le voit, à connaître de tous ces pouvoirs. L’autorité muni
cipale, si elle est entravée dans son action, peut appeler à 
son aide la loi du 13 avril 1850, et, par l’intermédiaire de la 
commission des logements insalubres créée par cette loi, 
demander des travaux d’une grande importance. Il est donc 
nécessaire que les architectes connaissent les droits et la 
jurisprudence de cette commission, qui sont sommairement 
rappelés dans le manuel en question. On y trouvera, du reste, 
un appendice relatant les lois et règlements sur la salubrité 
des habitations.

Pour toutes ces raisons, nous croyons que nos lecteurs, en 
général, ne pourront que retirer un véritable profit de la lec
ture de cet ouvrage, signé du nom, bien connu, d’un auteur 
qui fait autorité en ces matières.

I
 VERRES MOUSSELINE & VITRAUX 

MICHEL & PIVAIN
88, rue de la Raquette et rue de la Chapelle, 29, PARIS

EN TERRE CUITE ÉMAILLEI
USINES DES mosaïques D'ORANGE

(Vaucluse).

Kne JRaraclis.

COMBUSTION PARFAITE 

RADIATIOxN DIRECTE 

SANS FUMÉE SANS ODEUR 

PROPRETÉ ABSOLUE 

PAS d'entretien

Envoi de tarif sur demande

IIAIIIIIIE J. B. SAiaiEll
Tonnettes, hexagones, octogones, trian

gles, carreaux de toutes dimensions, 
rouges, blanc et noirs. Carreaux genre 
Maubeuge, incrustés et vitrifiés inusable, 
riche et ordinaire, de à fr. le mètre 
carré.
DIRECTIOH : I, PLACE BOURSE. BIARSEILLE
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ECOLE DES BEAUX-ARTS
Le nouveau reglement. — La masse aLégée et les c/iarges clùm- 

nuées. — Jugement du 8 janvier {2^ classe}. — Ùne salle 
d’Institut. — La porte du Sénat. — Un confessionnal.

Esrepofters s’en vont au
jourd'hui, comme on sait, 
de porte en porte, mettre à 
la question les ministres, 
les directeurs, les inspec
teurs ou, à défaut de ces 
gros bonnets, les concierges 
assez communicatifs pour 
fournir des .lignes à ces fa
bricants d’interwiews.

C'est ainsi que le nou
veau règlement concernant 
les ateliers de l’École s’est 
trouvé, pour ainsi dire, dé
floré il y a quelques jours, 

bien avant son affichage officiel, et cela par l’impatiente cu
riosité d’un nouvelliste adroit, ayant su se donner, près de 
M. l’inspecteur, des airs d’élève naïf, aspirant aux bienfaits 
de la nouvelle réglementation scolaire.

11 est désormais entendu que la masse, fond destiné à 
l’achat et à l’entretien du matériel commun aux élèves de 
chaque atelier, que cette masse sera surveillée par l’inspec
teur de façon à prévenir une agglomération exagérée d’écus 
inutile à la cause des études, et pouvant au contraire faciliter 
des bombances préjudiciables à la bonne tenue, à la dignité 
de l’atelier. Le caissier, le massier élu comme ci-devant par 
les élèves, devra être agréé par la direction. Et la Lienvenue, 
impôt d’entrée dont la perception n’est point autorisée, mais 
seulement tolérée, ne pourra plus être imposée par les élèves 
à un nouveau, fds de père non millionnaire. Et il ne sera point 
permis de tenter le recouvrement de cet impôt du « punch » 
par des moyens coercitifs. Suspension, exclusion temporaire 
des délinquants seront infligées en cas d’infraction.

Quant aux charges d’atelier, allez donc empêcher ces diver
tissements, seules vraies délices des artistes en tous genres, 

6° Année. — N" 16.

jeunes ou vieux? On fera semblant de ne pas voir. Et si le 
seau d’eau à bascule s’épanche, à tort et par erreur Ja taie, sur 
la tête d’un gardien, on consolera le brave homme, en lui 
citant l’exemple des grands maîtres qui, eux-mêmes, ont par
fois goûté de ce baptême préparé pour un nouveau, en venant 
à l’atelier où ne l’attendaient pas leurs élèves — très penauds 
de l’aventure.

Pour une fois qu'un nouveau trop « panné » et surtout 
d’humeur atrabilaire s’est attiré l’indignation un tant soit 
peu brutale des anciens « ayant soif » ; pour une fois que le 
modèle « vivant » a pris peur et s’est enfui en tenue... d’am- 
démie jusques dans les bras des gardiens de couloir, on a 
fermé durant des mois un atelier qui vient heureusement de 
se rouvrir.

Dans les ateliers libres — les bons, les solides, ceux d’autre
fois, du moins — lorsqu’un nouveau avait par trop cessé de 
plaire aux anciens, vu sa méchante humeur et son irascibi
lité, on ne suspendait point pour cela les études de tout un 
groupe de jeunes artistes. Le nouveau était consigné à la 
porte; et il devait, s’il cherchait à rentrer en grâce, obtenir 
l’intercession du patron qui, après un petit sermon sur la 
nécessité de se « soumettre de nepas se cabrer, réclamait 
l’indulgence des anciens pour ce jeune « repentant, décidé à 
mieux faire ». Et l’on n’allait point chercher les gendarmes. 
Et la presse n’en gémissait point. Et de mémoire de rapin, il 
n’y eut jamais de catastrophe.

Un peu plus, pour ce monsieur de l’atelier Donnât on fer
mait tous les ateliers de l’École. C’eût été excessif, avouez-le, 
de modifier l’enseignement; même de le supprimer, pour une 
charge par trop vive.

Enfin c’est arrangé. Dieu merci!... jusqu'à la prochaine 
fois.

Le jugement du 8 janvier s’appliquait à un projet rendu.
(La salle des séances publiques de l’institut de Lrance}, à un 
concours d’éléments analytiques (La porte principale d'un 
palais du Sénatj et à une esquisse (un confessionnal).

L'ASjlle faisant partie d’un palais de l’Ir.stitut devait con-.
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tenir l,S00 personnes ; plus ISO places distinctes, faisant face 
au public et réservées aux Académiciens, avec bureau, tribune 
d'orateur, et places à part pour les lauréats. Pour un 
orchestre de 80 musiciens et chanteurs devait être disposée 
une tribune, au-dessus et en arrière des places académiques. 

Une galerie, pourtournant extérieurement la partie pu
blique de la salle, en eût fourni l’accès, précédée qu’elle eût 
été d’un vestibule et accompagnée d’escaliers.

A l’opposite de ce vestibule public, les membres de Tlns- 
titut, auraient eu leur entrée réservée en une vaste salle d’at
tente, accompagnée de vestiaires, et communiquant directe
ment avec la grande salle des séances. L’éclairage vertical était, 
ici, conseillé aux concurrents. Lè plan et la coupe de la salle 
d’assemblée et des locaux accessoires étaient seuls demandés.

Ce programme-là, diront les anciens de l’Ecole, n’est pas 
neuf. C’est tiré du vieux répertoire. Mais, au moins, a-t-il le 
mérite de la concision, de la simplicité.

Malgré cela, c’est encore un peu « raide » pour la 2® classe, 
au moins si Ton en juge d’après l’exposition et le jugement 
des 70 projets rendus. Des salles à galerie intérieure non 
demandée et qui eussent gêné l’acoustique; des escaliers 
noirs ou à peu près; des formes et des proportions peu étu
diées en plan comme en coupe ; des pénétrations de voûte 
peu propices à l’acoustique : telles étaient les faiblesses de ce 
concours, dans lesquel le jury n’a trouvé à pêcher que trois 
projets susceptibles d’être 7nentionnés complètement. En 
revanche et vu la rigueur exceptionnelle de la saison, il a été 
distribué, à titre d’encouragement, une quarantaine de demi- 
mentiofis.

Les jurés avaient « Tonglée » sans doute ; ils se souciaient 
fort peu de sévérité ni de longues recherches en cette Sibérie 
mal adoucie de la salle Melpomène.

Les titulaires des premières me7itio7is sont MM. Olivier 
(atel. Daumet et Girault), Bernard (atel. Pascal), e[ Chevalier 
(atel. Ginain).

Au premier étage, en façade sur le quai, étaient les études 
d’éléments analytiques, au nombre d’une soixantaine, dont 
seuls 5 ou 6 projets ont été écartés de la distribution générale 
de secondes mentions. Gn se demandait même, avec inquiétude, 
quelle abominable négligence, quel cynique laisser-aller avait 
pu faire condamner ces cinq ou six malheureux, plutôt qu’une 
vingtaine d’autres dont les études ne valaient guère mieux. 
Et puisque le jury ne peut, suivant le règlement, accorder de 
distinction meilleure aux quelques-uns des élèves dont les 
châssis montrent des qualités, d’application, d'étude et de 
dessin vraiment dignes d’éloges, nous prendrons la liberté de 
combler cette lacune à notre façon. Tant pis s’il y a erreur 
d’appréciation de notre part. Mais, oû il y a concours, il doit 
y avoir émulation. Et pour cela des distinctions devraient 
être attribuées aux travaux les plus soignés.

Ce n’est point enseigner que de faire distribution, en pluie, 
de .valeurs ex-ægao à toute une classe. Seuls, les panis 
peuvent savoir qu’ils ont fait plus mal, qu’ils se sont moqués 
du programme et du jury. Les autres sont, tous, des grands 
hommes de 2" classe et pourront, en deux temps semblables, 
rendre des projets d’architecture, de grandes compositions.

Et voilà pourquoi, sans doute, les concours de 2® classe 
(rendu) offrent souvent et, en général, comme ceux de la 
Salle pour l’Institut, une si parfaite médiocrité d’efforts.

— Pourquoi « se fendre » ? On aura toujours sa demi-men
tion. Les petites mentions font les grands totaux de valeurs 
requises pour passer en première classe.

Une salle de séances pour Plnstilut. — Projet de M. Chevalier.

Donc, voulions-nous dire, on pouvait bien distinguer d’une 
façon spéciale Tétude de porte du Sénat fournie par 
JT. Mageux (élève de MM. Mayeux et Laloux), bien dessinée 
rendue d’une façon sommaire mais suffisante — une seule 
teinte générale d’ombre et un reflet ou contre-ombre—; celles 
de MM. Bioul (élève de M. Laloux), Bechère (Pascal), Olivier 
(Raulin), Teulière (Lafollye) bien dessinée, mais mal lavée, 
et trop chargée de marqueterie ornementale ou colorée ; de 
MM. Lefèvre {Bsiïïj), Barthélemg (Rernier), Joh van Bail 
(Douillard et Thierry)—très belle étude — ; A. Roy (Rau
lin). Très originale, enfin, et bien dessinée était la porte de 
B. Sandiei' (élève de M. Moyaux).

J Quant au Cow/^wàwwaZdemandé à l’esquisse du 3 décembre 
dernier, c’était comme un concours de silhouette, d’ajuste
ment décoratif où le croquis spirituel était indispensable : 
c’était comme un petit concours Rougevin. Au travers de 
beaucoup de tristes boîtes ou de grotesques kiosques (prou
vant la nécessité élémentaires de dessin et d’ajuste
ment, d’études de menuiserie et de serrurerie artistiques, 
pour les élèves de 2® classe), on remarquait cependant Tes- 
quisse classée n® 1, celle de M. Binet (élève de M. Laloux). 
L’ampleur des formes, la richesse d’une silhouette à la 
Louis XIII, découpée dans le vieux chêne ciré — rien du 
Faubourg Antoine — ; l’arrangement ronflant, presque volup
tueux des ornements ; les proportions justes des parties, et 
le rendu habile d’un crayon souple, léger, discrètement enve-
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Un Confessionnal. — Esquisse de M. Binet.

loppé d’une teinte ombreuse : en un mot, c’était là une char
mante et rare esquisse de deuxième classe, un confessionnal 
de mondaines, pour une paroisse aristocratique.

Ce n’était point l’austère bahut du moyen âge, le sévère 
tribunal de la pénitence; mais bien le confortable et luxueux 
réduit où les grandes dames vont recevoir, en un moment de 
contrition, la semonce éloquente avant l’onctueux pardon de 
leurs péchés véniels.

Il en faut pour toutes les conditions, des confessionnaux 
comme des habitations. Celui-ci, aux deux côtés largement 
ouvert, eût laissé approcher du sacrement les pénitentes les 
plus enveloppées de /lots de soie, de nuages de fourrures. 
C’est là de la convenance dans le caractère.

En outré de la deuxième mention Binet, il en a été décerné 
douze autres à divers.

Surtout, nouveaux, n’allez pas croire que le n“ 1 a été men
tionné par le jury et a intéressé les amateurs parce qu’il s’en
cadrait, au premier plan, d’un grand diable de rideau crépiné 
d’or en cascade, avec de symboliques accessoires et le pla?i 
chantouîné, enveloppé dans ses plis. Cette sauce-là, toute 
seule, n’eût pas fait passer un trop mauvais rôti.

Un Ancien.

CORRESPONDANCE
On a lu dans le dernier numéro de la Construction Moderne 

une lettre de M. Lamaizière répondant à certaines critiques 
que j’avais formulées sur l’hôpital de Saint-Etienne. Malgré 
cette lettre je crois encore que ces critiques sont justifiées.

Dans les pavillons à deux étages, la ventilation de la salle 
supérieure peut se faire très facilement par le comble, comme 
le dit fort bien M. Lamaizière, et avec lui tous les hygié
nistes. Mais pour la salle inférieure il est à peu près impos
sible d’obtenir une bonne ventilation avec des tuyaux 
engagés dans l’épaisseur du mur, et la difficulté augmente 
quand le plafond est horizontal Je crois que très peu d’archi

tectes s’illusionnent sur la quantité d’air qui peut être 
assurée par un tuyau de 20 ou 30 de diamètre et do 6 ou 
7 mètres de long.

La Société de médecine publique où les médecins sont en 
majorité donne le chiffre de 20 à 30 lits par salle de malades. 
Si la ville de Saint-Etienne est assez riche pour payer les 
frais de construction et de surveillance de salles de 12 lits, 
qu’elle n’hésite pas à faire des pavillons à un étage qui seront 
beaucoup plus salubres et qui ne lui coûteront guère plus 
cher, surtout si on met dans chaque salle un nombre normal 
délits.

Quant à la disposition des petits services,je persiste à croire 
qu’ils sont mal disposés et que le corridor sera une cause 
d’infection pour les salles, car l’air vicié pénétrera dans la 
salle toutes les fois qu’on ouvrira la porte d’entrée. Mais il 
ne faut pas en conclure, comme le fait M. Lamaizière, que 
parce que je critique les dispositions de détail proposées par 
lui, je ne reconnaisse pas les avantages que présentent les 
services accessoires placés entre les deux salles.

Pour terminer, que M. Lamaizière soit bien persuadé que 
mes observations n’ont pour origine aucun parti pris ; nous 
serions au contraire très heureux si cette petite discus
sion pouvait avoir pour résultat une amélioration de la 
valeur sanitaire de l’hôpital que vient de faire construire la 
ville de Saint-Etienne.

L. Borne,

FILATURE DE MM. S. WALKER ET C"
A LILLE

Dans cette usine complète entièrement au rez-de chaussée, 
la matière brute entre d’un côté et de l’autre sort le tissu 
fini prêt à être consommé. Le jute est d’abord peigné, j)ré- 
paré, filé'et dévidé. Le fil passe à la préparation,ipuis au tis
sage et enfin à l’apprêt. 4

Il y a 124 métiers à tisser pouvant produire par jour 
0,000 mètres de toile fine et 8,000 mètres de grosse toile.

La vapeur est produite par cinq chaudières du type à 
bouilleur ordinaire avec réchauiîeur système de Mulhouse. 
Une machine Corliss de 500 chevaux actionne directement, 
du volant par des câbles, les différents arbres de transmission 
de l’usine.

Les bureaux, concierge et magasins forment un corps de 
bâtiments au droit de la rue. Une soute pouvant contenir 
40 wagons de charbon, précède la halle aux chaudières. 
L’ordonnance générale de l’usine est absolument régulière et 
continue, c’est un type accompli d’usine de plein pied. Elle 
est entièrement éclairée à l’électricité.

VILLA A FOiNTEiNAY-AUX-ROSES
Planches 33 a 39.

( lùy. page 174.)

Nous avons donné dans notre dernier numéro une vue de 
la façade sur jardin, en planche hors texte: aujourd’hui nos 
gravures hors texte représentent deux vues intérieures. L’une 
est une perspective du panneau de fond de la salle a mangei,
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Coupe KL Coupes

Filature de MM. S. Walker et Cie, à
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Grille d’entrée de la villa à Fontenay-aux-Roses. — Architecte : M. L. G Boileau.

avec la cheminée. L’autre donne l’ensemble des grands vesti
bules du premier étage. La décoration en est des plus riches 
et des plus étudiées. Comme autres planches hors texte nous 
publierons la façade sur la rue, une vue du grand salon, une 
grande galerie avec palier, et enfin l’escalier d’honneur qui 
possède une fort belle rampe en fer forgé.

A côté de ces ensembles qui permettent de se faire une 
idée très complète de cette importante construction, nous

donnerons des détails à plus grande échelle, et les plans de 
l’édifice. Parmi ces détails figure la grille d’entrée dans le 
présent numéro. En outre on verra des gaines, consoles, 
mascarons, lucarnes, épio, chapiteaux, pilastres, campaniles, 
couronnement de cheminée, panneaux de ferronnerie, etc.
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CONSULTATIONS JURIDIQUES
LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE DU BATIMENT

Propriété. — Servitude. — Honoraires. — Projets et plans. 
Travaux publics.

Première question. — Un de mes clients M. X... possède 
une ferme aux environs de L...; devant cette ferme existe une 
mare dont un côté baigne les murs de la ferme et l’autre côté 
est limité par un chemin appartenant à la commune. Depuis 
un temps immémorial cette mare a été considérée comme

appartenant à M. X..., lequel d’ailleurs a les mémoires des 
frais qu’ila faits jusqu’à ce jour pour curage,réparations, pour 
soutènement des terres et entretien de tous genres; voulant 
enclore cette mare du côté du chemin, il a demandé l’autori
sation au maire, cette autorisation lui a été refusée, la com
mune venant prétendre que cette mare doit être considérée 
comme communale, mon client a alors écrit au préfet, lui 
demandant l’autorisation que la commune lui refuse. Dans 
le cas où la réponse du préfet concorderait avec celle de la 
commune, quelle serait la marche à suivre pour empêcher la 
commune de déposséder M. X... ?

Il est utile que vous sachiez :
r Que le fermier se sert de ladite mare comme dépendant 

de la ferme depuis environ 26 ans (en cherchant bien, on ar
riverait aux trente années nécessaires à la prescription).

2“ Que la porte d’entrée de la ferme (déplacée depuis 2 ou 
3 ans) se trouvait juste à l’endroit où la mare est accessible.

3° Que le plan cadastral de la commune dressé vers 1812 ou 
1814 ne porte aucun numéro pour le terrain de la mare, que 
ce pl U indique les terrains de la ferme avec des numéros et 
le tracé du chemin de l’antre côté de la mare, sur ce plan le 
terrain non numéroté n’est pas indiqué comme mare; et si je 
me souviens bien, ce terrain n’est pas teinté.

4° Dans les titres que possède M. X... il n’est pas question 
de ladite mare.

5“ D’un autre côté la commune n’a rien qui puisse prouver 
que la mare lui appartienne; elle se base seulement sur 
l’absence de numéro au cadastre. Je crois que cette apprécia
tion n’est pas suffisante parce que si la mare avait été considé
rée comme communale ; il aurait fallu, 1“ que l’accès se fasse 
sur le terrain de M. X... (avant la modification des portes); 
2° que la commune prenne à ses frais les entretiens divers 
exécutés par M. X...; 3“ que le terrain (sans numéro) fasse 
partie du chemin indiqué au cadastre,et sur ce plan une ligne 
sépare ce chemin dudit terrain ; 4° la commune doit, il me 
semble, produire certaine pièce prouvant que sa prétention 
est fondée.

Heuxième question. — Je vois dans la 3" année du journal, 
page 428, qu’il a été jugé, le 8 décembre 1882, que les hono
raires d’un architecte qui s’est vu enlever la direction d’une 
entreprise sans aucun motif ont élé alloués à 4 du mon

tant du devis en raison du dommage que cela peut occasion
ner à sa réputation. Je vous serais reconnaissant de me dire 

j® puis demander les mêmes honoraires dans le cas ci-des
sous.

.1 ai été chargé par la ville de N... qui est à quelques lieues 
de ma résidence et pour laquelle j’ai dirigé précédemment 
des travaux, de dresser les devis de restauration des bâtiments 
communaux. Ces devis s élèvent ensemble, compris frais de 
voyages, à 26,000 francs environ; ils sont faits avec soin, très 
détaillés, et les plans nécessaires les complètent; les cahiers 
des charges sont dressés et les ouvrages seraient mis d’ici peu 
en adjudication; c’est vous dire que lesdits plans et devis ont 
été approuvés par le conseil municipal.

Jusque-là tout est parfait, mais depuis ces approbations le 
maire de la localité s’est très lié avec l’agent des ponts et 
chaussées habitant la ville, et, pour être agréable à ce dernier, 
fait tout ce qui lui est possible pour lui faire donner la direc
tion des travaux dont j’ai dressé les devis; à cet effet le maire 
a fait prendre au conseil municipal une décision par laquelle 
il ne me sera pas alloué de frais de voyages pour mes travaux. 
J’ai répondu au maire queje ne l’entendais pas ainsi, que le 
taux des honoraires pour travaux publics qui, d’après le con
seil des bâtiments civils, se divisent en trois parties, ne com
prend pas les frais de voyages qui doivent être payés en 
plus (agenda des architectes 1886, pag. 13o), et que je main
tenais les frais de voyages prévus aux devis, lesquels ont eu 
toutes les approbations nécessaires.

Gela fait l’aflaire du maire qui pourra caser son protégé. 
Jusqu’à ce moment je n’ai pas connaissance que la commune 
ait pris son agent des ponts et chaussées comme architecte 
delà ville, mais si cela est, je désirerais savoir si Je puis 
demander le taux dont il est question au commencement de cette 
consultation et s'il n existe pas des décisions ministérielles au 
sujet des eiqents des ponts et chaussées en exercice s'occupant de 
travaux communaux et particuliers ; sinon, il y a une lacune à 
combler, car ces Messieurs devraient payer une patente 
comme les architectes.

Péponse. — Première question. — La mare paraît dépendre 
de la propriété de notre correspondant, étant donné l’aligne
ment du chemin et la situation de la mare.

Il y a lieu devoir les titres et de s’assurer par la conte
nance et la délimitation si cette mare fait ou non partie de 
la propriété.

Le plan cadastral est une pièce administrative qui ne peut 
être opposée au propriétaire.

L’entretien de la mare par M. X... est un commencement 
de preuve que cette mare lui appartient.

Si d’ailleurs notre correspondant jouit de la mare à titre 
de propriétaire depuis trente années, il peut invoquer la pres
cription; mais si les habitants de la commune venaient habi
tuellement abreuver leurs bestiaux dans la mare, la prescrip
tion manquerait en droit, et s’il peut être établi que les habi
tants abreuvent leurs bestiaux dans ladite mare depuis plus 
de 30 ans, une servitude dans ce sens frapperait la mare, 
alors bien même que la propriété de ladite mare serait 
reconnue au client de notre correspondant.

Si la servitude est établie, M. X... ne peut rien faire pour 
la gêner.

La question de propriété de la mare est de la compétence 
du tribunal civil.

Deuxième question. — Il arrive fréquemment que les pro
jets dressés ne sont pas suivis d’exécution..
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Les architectes ont droit à des honoraires calculés d’après 
le tarif en usage pour les plans et devis qu’ils ont reçu Tordre 
d’établir et qui n’ont pas été suivis d’exécution; si ces pro
jets sont en état d’être réalisés ou approuvés et constituent un 
travail sérieux, peu importe que les plans soient susceptibles 
ou non d’être immédiatement approuvés. (Cons. d’Et., 
11 juillet 1867, ville de Cannes; o déc. 1873. Comm. de Saint- 
Maixent c. Veuve Vallet; 9 janv. 1874, AUaux c. comm. 
d’Arès; 8 août 1882; Jary c. comm. deTrouville ; 2 mai 1884, 
Dufils c. comm. de Saint Etienne-de-Vauvray; 24 avril 1885 
sieur Laudb; 27 mars 1885, Esquié c. ville de Toulouse; 
19 mars 1886, sieur Mesure c. ville d’Hyères.

Mais l’abandon du projet de construction par la commune 
ne cause pas à l’architecte un préjudice dont il lui soit dû 
réparation. Après avoir fait établir des plans et devis, la com
mune est toujours libre de renoncer à ces projets en payant 
les honoraires afférents des plans et devis. (Cons. d’Et., 
27 mars 1885, Esquié c. ville de Toulouse.)

Dans l’application de la division du taux 5, la jurisprudence 
n’est pas définitivement fixée : dans certains cas Tavis du 
conseil des Bâtiments civils du 12 pluviôse an VIII est 
appliqué (Cons. de préfect. Seine, 25 nov. 1885, Lefoll 
c. commune d’Aubervilliers; Cons. d’Et., 23 janv. 1874, Hopp, 
arrêté, 7 déc. 1844, Ministère des travaux publics) ; dans cer
tains autres au contraire,c’est la décision ministérielle de 1859 
qui est adoptée (Cons. d’Ét., Raymond, 18 déc. 1862, L. 
p.833; Courau, 14 mai 1875, L. p.486; Cons. d’Ét., 2 mai 1884, 
Dufils c.comm. de Saint-Etienne-de-Vauvray) ; cette décision 
divise le taux 5 en trois parties égales ; enfin parfois et sui
vant les espèces,l’estimation de l’œuvre accomplie est faite en 
raison du service rendu et sans qu’il soit tenu compte d’aucun 
tarif spécial.

Le taux des honoraires des architectes en matière de tra
vaux publics doit porter sur le chiffre réel de la dépense, 
0’est-à-dire tout rabais consenti par les entrepreneurs déduit. 
La jurisprudence est constante sur ce point. (Cire, niinist. des 
20 sept. 1846 et 9 sept. 1885; Cons. d’Et., 7 avril 1869; 
2 juin 1869; 18 mars 1870; 29 nov. 1870; Cons. de pré
fect. Seine, mai 1883, Brunot c. commune de Puteaux.)

Cependant, le conseil municipal de la ville de Paris a 
décidé le 25 février 1879, en réglementant le taux des hono
raires qui seraient désormais payés aux architectes, que les- 
dits architectes ne seront passibles d’aucune réduction en 
raison des rabais consentis par les entrepreneurs sur la série 
officielle.

Le conseil de préfecture est compétent pour statuer sur la 
demande en paiement d’honoraires réclamés par un architecte 
pour la confection de plans relatifs à des travaux d’utilité 
communale et ce, par application de l’article 4 de la loi du 
28 pluviôse an VIÏI (Jurisprudence constante).

Les frais de déplacement sont dus au delà de deux myria- 
mètres, en matière d’expertise, et au delà de cinq kilomètres, 
aux termes de l’avis du conseil des bâtiments civils du 12 plu
viôse an

En ce qui concerne les agents de l’administration qui se 
chargent de travaux en dehors de leur service, voir l’article 
que nous avons écrit à ce sujet. (V. 5. p. 248, Construction 
moderne.') ______________

Jours de souj^'rance.
Pour mon client R..., j’ai construit une maison de trois 

étages adossée contre un pignon de quatre étages, établi à 

cheval sur les deux propri
étés, mais aux frais du voi
sin L... Au-dessus de la 
nouvelle maison R... exis
tent deux fenêtres sans bar
reaux ni grille et à boise
rie ouvrante servant à la 
ventilation et à l’éclairage de locaux L; ces deux fenêtres ne 
sont qu’à 1 mètre au-dessus du plancher de ces locaux.

Gomme je procède maintenant au règlement de mitoyen
neté entre les deux voisins, que ces deux ouvertures peuvent 
d’un moment à l'autre devenir la cause du conflit, je vou
drais savoir si je puis faire boucher ces deux ouvertures ou 
les faire modifier sans avoir à acquérir la mitoyenneté de la 
partie supérieure du pignon L.

Ne puis—je obliger L... à avoir des chassis fixes avec verre 
dormant et treillis en fer, comme l’indique 1 article 6/6 du 
Code civil? Ne puis-je l’obliger à élever ses fenêtres à huit 
pieds au-dessus du plancher de la chambre qu’elles éclairent, 
article 677 ?

Certains ouvrages que j’ai consultés me paraissent donner 
le droit à L... de jouir en paix de ses deux ouvertures comme 
ayant été faites antérieurement à la construction R... et dans 
un mur qui lui appartient en totalité ; cependant, il me 
semble que l’article 678 interdit de semblables vues directes 
sur l’héritage voisin.

Réponse. — La question qui nous est soumise n est pas 
douteuse. Le voisin a le droit d’ouvrir des jours de souffrance 
dans le mur séparatif au-dessus de la partie mitoyenne, c est- 
à-dire dans la partie en exhaussement qui lui appartient en 
toute propriété; mais il faut que ces jours satisfassent aux 
prescriptions des articles 676 et 677 du Code civil. En consé
quence, les jours existants actuellement contreviennent aux 
termes de la loi et ils doivent être modifiés ou supprimés.

Si les jours étaient conservés pendant trente années dans 
l’état oû ils sont aujourd’hui, la prescription serait acquise 
en faveur du voisin qui pourrait alors conserver les jouis 
existants à titre de servitude. Il y a donc un intérêt majeur à 
faire disparaître la contravention a la loi, du fait des jours de 
souffrance en question.

Le secrétaire du Comité de Jurisprudence, 
Henri Ravon, arc/dtecte.

LE SACRÉ-CŒUR DE MONTMARTRE
FONDATIONS (Fi^e;2r page 164).

Nous terminons l’étude des fondations du Sacré-Cœur de 
Montmartre par deux détails à l’échelle de 0^005 par 
mètre et suffisamment cotés pour servir de document utili
sable. La figure 10 représente les arcs reliant un puits carré 
avec deux puits ronds, et les arcs reliant deux puits londs 
entre eux ; des coupes faites sur toutes les faces montrent 
tous les détails de la construction; c’est la disposition des 
fondations du porche 19, 39, 40 et 43 (fig. 3, p. 59, an. c.).

La figure 11 montre la façon dont sont reliés les puits de 
l’abside ; ce sont les puits 59, 67, 66 et 68 du plan des fonda
tions (fig. 3, p. 59, an. c.).

Les dessins que nous avons fait défiler sous les yeux de nos 
lecteurs, un peu lentement à notre gré, à cause des discus
sions de la fin de Tannée dernière, montrent avec quels soins
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Fig. 10. — Fondation, d’un angle du porche.
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1 église du Sacré-Cœur de Montmartre a été établie et com-^ 
bien on a su prévoir les événements les plus improbables 
mômes, pour assurer d’une manière quasi-définitive son 
immuabilité sur le sol gypseux de Montmartre.

Nous remercions ici M. Rauline, le collaborateur d’Abadie 
et de M. Laisné mort récemment ; nous ferons encore appel à 
son obligeance en faveur de nos lecteurs,car l’église du Sacré- 
Cœur est pleine de détails du plus haut intérêt.

Des fondations que nous avons traitées d'une façon com
plète nous nous élèverons un peu plus haut, au point de vue 
architectural comme au point de vue constructif.

Ceux qui ont visité les chantiers du Sacré-Cœmr en sortent 
émerveillés de l’ordre qui règne et du soin méticuleux qui 
est apporté à la conservation de tous les détails décoratifs.

On voit bien là que l’artiste peut être doublé d’un maître 
d œuvre habile et expérimenté ; peut-être bien aussi que 
l ore/re cidmiraôie de l’Église influence les constructeurs 
qu’elle emploie.

Il faut un concierge un peu sacristain pour vous indiquer 
poliment votre chemin,vous conduire sans mauvaise humeur, 
et des ouvriers peu fin de siècle, glorieux de leur œuvre pour 
en faire sans lassitude et même avec une sorte de joie les 
honneurs.

On est bien surpris aussi, à l’aspect de cette œuvre colos
sale due à l’initiative privée, de la simplicité des moyens 
employés pour trouver l’argent nécessaire à l’accomplir ; un 
lambeau d’étoffe rouge accroché sur un mur nu, une Vierge 
pleine de miséricorde mais mal peinte, des fleurs, quelques 
cierges ; et sur cet autel écrasé par les immenses piliers et les 
murs de la nef, les offrandes viennent,heureuses de se donner 
et procurant au bienfaiteur une plus douce joie que les 
plaisirs sans lendemain qui allument leurs lanternes du pied 
delà butte jusqu’aux boulevards.
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Fig. H, — Fondations de l’abside.

FONDATIONS
DETAILS DES ARES

-AliiiyÈ 

'118,20 '

AMÉNAGEMENTS DANS LES THÉAÎIiES
Les articles que la Construction moderne fera paraître sur 

les aménagements des théâtres auront surtout pour objet : 
l’étude des détails d’installation concernant l’hygiène et la 
sécurité des spectateurs et du personnel des théâtres, ainsi 
que des indications sur les moyens à employer en prévision 
d’un incendie possible ou ceux permettant de rendre cette 
éventualité moins probable.

La première réglementation qui ait été faite sur les 
théâtres date de 1542, après un conflit des confrères de la 
Passion avec le Parlement de Paris (1).

(1) Les confrères de la Passion étaient installés dans l’hôtel de 
Flandre situé entre les rues Plâtrière, Coq-Héron, des vieux Augustins 
et Coquillère.

Le nouvel arrêt du Parlement, rendu après lettres patentes 
du Roi les autorisant à continuer leurs représentations, leur 
prescrivait « d’en user bien et dûment, sans y user d aucune 
« fraude, ni interposer choses profanes, lascives et ridicules 
« (il n’y sera procédé qu’à jours de fêtes non solennelles de 
« une heure après midi à cinq) ; et à cause que le peuple sera 
« distrait du service divin et cela diminuera les aumônes, ils 
« bailleront aux pauvres la somme de dix livres tournois, 
« sauf à ordonner plus grande somme. »

C’est l’origine de la censure et du droit des pauvres (1).

(i) L’aiiiioiice théàlrale se faisait a sous de caisse, et Bonaventure 
Desperriers raconte une amusante anecdote au sujet d’une dispute entre 
Jean de Pontalais, principal acteur de l’hètel de Bourgogne à la fin du 
XVI® siècle, et le curé de Saint-Eustache. Ce Jean de Pontalais devait 
posséder une rude poigne, au point d’empêcher par son tambourin le 
curé de prêcher en chaire. Le curé impatienté descend de sa chaire et 
va dire à Pontalais : Qui vous a fait si hardi de jouer du tambourin
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Une ordonnance de 1609 porte qu’on ne pourra représenter 
aucune pièce sans l’avoir préalablement communiquée au 
procureur du roi et sans l’avoir fait revêtir de son approba
tion ; et que, pour éviter la confusion, les comédiens auraient 
de la lumière en lanterne ou autrement, tant au parterre, 
montée, galeries, que dessous les portes à la sortie.

Les premiers pompiers furent les moucheurs de chandelles 
qui devaient, outre diverses recommandations, avoir l’œil que 
le feu ne prît aux toiles, et en cas d’accident avoir prêts 
des muids pleins d’eau et nombre de seaux.

Jusqu’en 1759 la scène était couverte de banquettes où pre
naient place les gens de qualité, et jusqu’en 1782 le parterre 
était debout.

Quant à la police, elle était dure et intolérante, exercée 
qu’elle était par des gardes et des soldats, fusils chargés, 
baïonnette au canon; et des scènes déplorables avaient lieu où 
le sang coulait quelquefois. Les ordonnances, de tendance 
nivelante de Louis XIV, essaient de mettre un peu d’ordre à 
l’intérieur, mais il faut aller jusqu’à 1769 pour trouver une 
ordonnance sur les mesures d’ordre.

Il y est fait défense de crier et de faire du bruit avant que 
le spectacle ne commence; de siffler, faire des huées, d’aro/r 
le chapeau su7' la tête et d’interrompre les acteurs pendant 
la représentation ; qu’il y ait place marquée ou préséance 
pour les carrosses, et ordre est donné à tous les cochers d’y 
prendre la file sans aucune distinction. D’autres ordonnances 
de 1781 et 1785 règlent la composition des gardes pompes dîi 
liai et fixent les fonds affectés à ce service. Enfin l’ordonnance 
de 1790 charge pour la première fois les municipalités du 
soin de prévenir par les précautions convenables les fléaux 
calamiteux tels que les incendies, et dit que les spectacles 
publics ne peuvent être permis et autorisés que par les offi
ciers municipaux.

La révolution établit ce principe général que tout homme 
peut établir un spectacle et que la police en a la surveillance. 
Dans l’ordonnance du 1'”' germinal an VII, on voit notam
ment que le dépôt de machines et décorations sera fait dans 
un magasin séparé de la salle de spectacle ; que les directeurs 
et entrepreneurs de spectacles seront tenus de disposer dans 
la salle un réservoir toujours plein d’eau, et au moins une 
pompe en état ; qu’ils seront obligés de solder en tout temps 
des pompiers exercés en nombre suffisant pour le service; 
qu’un pompier sera constamment dans la salle; qu’une ronde 
sera faite après le spectacle, etc., etc , et qu’enfin tout théâtre 
qui ne se conformera aux prescriptions et les aura négligées 
ou omises un seul jour sera fermé à l’instant.

Les ordonnances de 1800 règlent l’ingérence du préfet de 
police, et celles de 1864 en donnant plus de liberté à l’exploi
tation et lui enlevant tout caractère privilégié laissent tou
jours au préfet de police le soin de faire respecter les ordon
nances, décrets et règlements qui concernent Tordre, la 
sécurité et la salubrité publique.

Toutes ces mesures d’ordre et de police ont été abrogées, 
pour être remises en vigueur sous d’autres formes, par Tor- 
donnance du 16 mai 1881 qui est aujourd’hui en vigueur, et 
que nous étudierons dans les divers chapitres.
pendant que je prêche? — P on tala is lui répond : Qui vous a fait si 
hardi de prêcher pendant que je tambourine? — Le curé en colère 
crève le tambour, et Pontalais sans perdre de temps le coiffe de sa 
caisse percée; le curé furieux rentre ainsi dans son église aux éclats de 
rire de son auditoire.

L’animosité du clergé était donc toute naturelle contre un divertisse
ment qui faisait déserter les églises et gênait les offices.

Telle était donc la situation, lorsque le 21 mai 1887 Tin- 
cendie de TOpéra-Gomique vint jeter Témoi dans la popula
tion parisienne.

Une commission des théâtres subventionnés fut nommée, 
laquelle chargea deux sous-commissions :

La première : de définir les précautions gii'il est urgent de 
prendre dans les théâtres subventionnés pour g perfectionner les 
défenses corrtre le feu et g ramener^ la confance sous le rapport 
des incendies ;

La seconde : d'étudier dans sa généralité la question des 
réformes qu’il conviendrait d'apporter dans les théâtres pour g 
établir la sécurité.

M. Emile Trélat, Téminent directeur de l’école d’architec
ture, fut nommé rapporteur de cette deuxième sous-commis
sion, et c’est à lui que nous devons beaucoup de renseigne
ments officieux contenus dans cette étude; et nous profitons 
de cette occasion pour le remercier respectueusement de son 
obligeance.

Si, comme la statistique l’indique et comme M. Rerthelot 
Ta dit, la destinée d’un théâtre est de brûler, il ne s’en suit 
pas cependant que la mort au théâtre soit plus fréquente que 
dans les autres accidents. M. C. Guimet,dans son ouvrage sur 
« La sécurité dans les théâtres », établit qu’en France le nombre 
des morts, que les incendies ont causées, est de un sur deux 
millions de spectateurs.

Mais est-il mort plus affreuse et plus épouvantable que 
celle de ces gens venus là pour oublier un moment le « struggle 
for life », subitement anéantis et rappelés à l’épouvantable 
réalité de la mort avec une brusquerie et dans des circons
tances qui enlèvent tout courage, tout sang-froid, toute huma
nité à ceux-là même que la mort envisagée face à face ne fait 
pas reculer et qui, échappés de l’hécatombe, ont peut-être 
quelque épisode lugubre à se reprocher.

« Les réformes qui doivent être introduites dans les théâtres, 
dit M. Trélat, pour y réduire les incendies, ne peuvent être 
étudiées avec fruit que si Ton constate méthodiquement les 
étapes successives. Le feu prend à la scène, il s’y propage et, 
dans l’encombrement d’objets éminemment combustibles, 
l’envahit tout entière. Les flammes s’alimentent d’air dans 
le vaisseau fermé qui les enceint; elles courent précipitées en 
tout sens et dévorent soudainement tout ce qu’elles accostent. 
Le spectacle est effrayant, mais ce n’est pas encore la période 
funeste. L’oxygène du local s’épuise; il ne suffit plus à la 
combustion complète de tout ce qui a pris feu. Les flammes 
s’alanguissent, s’emmaillottent de fumées épaisses, se 
masquent d’intermittences et de soudaines explosions locales, 
en même temps qu’au contact des solides rougis, naissent de 
redoutables combinaisons gazeuses. Des poisons subtils et 
des courants de température sinistre traversent 1 espace et 
porteront la mort partout où ils passeront; si le rideau est 
levé, ou si, baissé et pressé par l’atmosphère brûlante et dila
tée de la scène, il crève, tous les gaz de l’incendie s’épendent 
dans la salle pour gagner la cheminée du lustre ou les issues 
des portes. C’est l’heure fatale qui sonne! Peut-être déjà le 
feu a-t-il ouvert, dans les toitures ou dans quelques parois 
combustibles, des accès à Tair du dehors et 1 incendie pro
mène-t-il désormais ses pleines ardeurs sur toutes ses con
quêtes. Alors la salle et la scène ne sont plus qu un seul et 
même foyer de malheur, où, selon les places, ceux-ci meuient 
presque soudainement empoisonnés par 1 oxyde de carbone, 
où ceux-là s’endorment dans l’asphyxie causée pari acide car
bonique; où d’autres, affolés au milieu des ténèbres, s écrasent
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dans d’étroits couloirs; ou quelques- 
uns enfin, attardés au voisinage des 
flammes en restent la proie. On peut 
encore nommer ceux-là que la peur pré
cipite du haut des toitures.

Ce rapide exposé nous donnera les 
chapitres naturels de cette étude :

1° Pcut-on supprime?' l'inceiîclie au 
ihécitre; ce qui amène l’étude de deux 
questions subsidiaires: comment et dans 
quelles conditions naissent les incendies 
au théâtre;—existe-t-il des moyens d’em
pêcher l’éclosion du feu au théâtre? — 
Quels sont-ils?

2“ Etude des moyens susceptibles 
d’empêcher la propagation de l’incendie 
ou de limiter ses effets, et de ceux pou
vant protéger les spectateurs contre les 
périls que portent en eux les produits 
de la combustion.

3" Moyens de sauvetage et distribution 
intérieure permettant une rapide évacua
tion.

Pour répondre à la première ques
tion, on peut d’abord poser en principe 
que l’incendie se déclare toujours sur la 
scène et qu’il surgit à l’approche d’une 
Üimme et d’un o5Jei i?i/iammable.

La flamme ne peut être fournie que 
par l’éclairage de la scène, le chauffage 
étant fait par calorifères dans des condi
tions qui éloignent toute chance d’incen= 
die.

L’objet inflammable, c’est les mul
tiples accessoires de la scène, décors, 
toiles, machinage et charpenterie.

11 faut donc supprimer, d’une part la 
capacité iîicencliaire de l’éclairape, de 
l’autre l’iii/^ammabilité des objets qui rein- 
plissent la scèii

Le nouvel éclairage, l’éclairage élec
trique, n’a-t-il aucune capacité incen
diaire, ou cette capacité est-elle moin
dre que celle de l’éclairage au gaz?

Peut-on rendre les accessoires incom
bustibles par des enduits appropriés?

Une incombustibilité complète de tous 
les matériaux, jointe à un éclairage non 
incendiaire, résoudrait complètement 
la première question.

Mais dans l’état actuel, nous sommes 
loin de ces deux desiderata et il faut voir 
par quels moyens on peut empêcher l’in
cendie de se propager. Ce chapitre com
prendra Tétude des rideaux isolant la 
scène, les installations hydrauliques, 
l’appareil'dit de grand secours, les 
baies et lanterneaux ménagés dans la 
scène pour faciliter l’évacuation des flam
mes dans ce local sans qu’elles soient at
tirées vers la salle par la ventilation du 
lustre. Enfin, si l’incendie s’est déclaré, 
la possibilité, pour les spectateurs d’éva
cuer dans le plus petit laps de temps 
possible, par des couloirs, des escaliers 
en nombre suffisant et de dimensions 
croissantes à mesure que l’on descend et 

que les courants s’ajoutent. Devant 
l’impossibilité d’agrandir les issues dans 
des théâtres existants, on a même ima
giné l’emploi de balcons et d'échelles 
extérieurs sur l’efficacité desquels on 
n’est pas d’accord.

Il est clair qu’un théâtre qui remplirait 
les conditions d’un quefeonque de ces 
trois chapitres n’offrirait, même dans ie 
troisième cas, que peu de dangers pour 
les speciateurs, car un incendie ne se 
déclare pas si subitement qu’on ne 
puisse évacuer une salle dont les issues 
sont spacieuses.

Toutefois si le feu n’est pas à craindre 
en lui-même, il y a toujours à redouter 
les gaz toxiques qui à l’Opéra Comique 
se sont manifestés d’une manière sur
prenante, et telle qu’on doit la considérer 
comme exceptionnelle, même dans un 
incendie de grande violence.

Toutefois l’efficacité des moyens dé
croît dans l’ordre même de ces trois cha
pitres, et si les deux premiers ne nuisent 
point à l’exploitation et le fonctionne
ment, c’est l’inverse pour le dernier dont 
l’objet est de multiplier les portes, 
agrandir les loges, les baignoires, sup
primer des fauteuils, etc.

Enfin, pour assurer l’exécution des di
verses réformes dans les théâtres, des 
arrêtés et des ordonnances doivent 
aussi faire partie d’une étude spéciale.

C’est ce dont nous parlerons d’abord 
et le plus brièvement possible, nous ré- 
servanC en cours d’études, de citer les ar
ticles qui intéressent le plus les archi
tectes.

(/1 suivre.} Ch. Bazin.

CONCOURS
VILLE DE SAINT-NAZAIRE

Construction d'un théâtre 
RÉSULTATS

Le jury, composé de MM. le Maire de la 
ville; Peschard et Pierre Pumas, conseillers 
municipaux; Jlél. Guadet, Corro//er et Rau- 
tin, archilecles du gouvernement, à Paris, 
membres delegués par la Société centrale 
des architectes français; HJÜ/. Ckénàntais, 
architecte du département; Lebec, architecte 
des bâtiments communaux de Nantes et 
Lafont, architecte à Nantes, membre de la 
commission des Bâtiments civils, délégué 
par M. le préfet, s'est réuni lundi, 91 janvier, 
et a classé ainsi les meilleurs projets :

Prix : M. Pierre Pecatid, architecte à 
Saint-Nazaire.

2® Prix : APll. Deperthes, père et fils, archi
tectes à Paris.

3“ Prix : JifJi/. Perffon, architecte à Paris 
et Pardion, architecte à Tours.

Le HLaire.

SOCIÉTÉS D’âECHITéCTéS
ASSOCIATION AMICALE DES ARCHITECTES DIPLÔMÉS

PAR LE GOUVERNEMENT

Le comité de l'association, dans sa séance 
du 19 janvier 1891, a élu son bureau pour 
l’exercice 1891.

M. 11. Mayeux, président sortant, ayant 
demandé à être remplacé dans ses fonc
tions de président.

Ont été nommés :
MM. Marcel Deslignières, qiréñdént; Paul 

Wallon, vice-président ; Léon Deslors, secré
taire ' adjoint; (exercice 1891) Secretairc- 
trésorier-archiviste ; Léon Davoust.

JlJembres du comité :
MM. CL Josso ; Ch. A. Gautier; Alf. Le

clerc; IL Mayeux; F. Michelin; Chancel 
Abel; Deslignières; F. Dupuis; Gagey; 
P. Wallon; L. Bonnier; Léon Destors; 
Gaston llénard ; J. M. Poupinel; G. Redon.

(Ces cinq derniers ont été nommés par 
l’assemblée générale du 12 janvier 1891.)

SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE d’aRCUITECTURE DE LYON

Séance du 1 janvier 1891
JUGEMENT DES CONCOURS DE l’anNÉE 1890
Concours d'architecture. — Bibliothèque. ; 
Médaille d’or ; M. J.B. PachiandideLyon.— 

Mention honorable; M. A. Garnier de Paris.
Concours d’archéologie :
Médaille d'or ; M. Paul Porte de Lyon. — 

Mention honorable ; M. E. Baure de Lyon.

NOUVELLES
ÉTRANGER

Lausanne. — Nos lecteurs se souviennent 
peut-être des objections faites à la munici
palité au sujet de la composition du jury 
devant juger le concours pour VUniversilé 
do Lausanne.

La commission de l’Etat de Lausanne 
s’est réunie pour entendre la protestation 
formulée à ce sujet. Elle a estimé que la 
notoriété publique invoquée par les péti
tionnaires n’était pas une preuve absolue et 
officielle du bien fondé de leurs réclama
tions. La commission propose le renvoi de 
la pétition à la municipalité à litre de ren
seignement.

La municipalité a chargé de l’élabora
tion des plans définitifs, non pas M. De- 
mierre (employé de M. Nénot), auteur du 
projet Pic, comme elle en avait annoncé 
d’abord l’intention, maisM. Gaspard André, 
architecte à Lyon, auteur du projet dit 
Taureau Parnése, premier lauréat du con
cours. {Gasetie de Lausanne.}

DÉPARTEMENTS
Tourcoing. — Une place de professeur 

d’architecture aux appointements de 2,200 fr., 
est vacante aux Ecoles Académiques, Les 
candidats doivent adresser, avant le l”' fé- 
viier prochain, une demande énumérant 
leurs titres au Vice-Président de la commis
sion des Ecoles Académiques de dessin, au 
local de l’Académie, rue des,Orphelins.

Le Gérant ; P. Planat.

PARIS. — IMPRIMERIE F. LEVÉ, 17. RUE CASSETTE

SGCB2021



.V
il

la
 a 

Fo
n

tp
ln

a
y

-a
u

x
-R

o
se

s .
A

r
c

h
 m. l

.c
.B

o
il

ea
u

SGCB2021



SGCB2021



Villa a Fontenay-aux-Roses_ Arch. m. l.c.Boileau-

SGCB2021



SGCB2021



26 MONITEUR GÉNÉRAL

PRIX COURANT LEGAL OES MARCHAXOISES EN GROS SDR LA PLACE DE PARIS
Cote officielle rédigée par les Courtiers de Marchandises assermentés 

au Tribunal de Commerce de la Seine. — Cours du 10 au 17 Janvier 1891.

SUCRES
18?.

BlAMCk «• X 

lea loek. nets 

’ürio'àT™ 

35 25 .. ..
35 25 .. ..
35 25 .. ..
35 25 .. ..
35 50 .. ..

35 33.3

ROUX, BÁ» 8S* 

lea loe k. nets

ROUI 

les

Lundi... 12 janv. ..
Mardi... 13 —
Mercredi 14 —
Jeudi... 15 ' —
Tendred' 16 — 
lamed?, n —

Cote moy. de la sem ,

33 25 à .. ..
33......................
33......................
33......................

33 .. 33 25
33 2b .. ..

33 104

ESPRITS FINS, 
1'* qualité, 90® 

aon logé, ent. Paris.
1891

COTI orriciiui 

l’hectolitre

STOCK

ex PARIS 

pipes

H 
(lea 100 

bore

Lundi. 
Mardi.. 
Mereret 
Jeudi.. 
fendre 
Camedi

Lundi.. 12 janv.
Mardi.... 13 ii,—
Mercredi. 14 —
Jeudi.... 15 . —
Vendredi. ic — 
tamnd’ .. n —

37 50 à .. ..
37 50 ..
37 50 .. ..
37......................
36 75 .. ..
36 50 .. ..

15.325
15.450
15.500 
.15.575
15.675
15.725

SUIFS (PrJx aux 100 kilos.»

Suif (boucherie de Paris) 43’1/8 an pains.) 6i ..
Suif fondu 44« enfûté, de toutes prove-

Acide stéari lue de saponincation............... lOü . a .. ..
Acide stéarique de distillation........................  95 .. ài 00 • ■

— oléique de saponliicHtion.................... í 58 . à ..
— — de distillation............................. ! 53 à ..

?lvp4rtn« brute et* de «aoonincntinn. .. ' 70 .. à .. .)

VIlNrS ( Grèce......... 36 à 41 Í Dalmatie. 35 à
RÉCOLTE 1889 (Kehoii) 1 BénicarlO . 32 à 37 j Huelva... 27 à

^8« à ^“,8...........( Alicante .. 35 à 40 ( Aragon... 35 à
9« à ....1 Algérie.... 27 à 32 i Narbonne. 37 à

vinsdesüulirages. 140 à 155 | Bordeaux, bon ordinaire. 190 à 215 |

MÉTAUX - ^7 janv. 

a VACQUiTTi, les Hoe Kilo».
1891

•

« a ;
3 ““5 
(3 .JS

Cour» 
aatu.

de 
1890

135 ..

‘130 ..
142 50
150 ..

262 50 
257 50
250 ..

257 50

36 ..
37 ..
65 ..
64 50
65 50

ïe A 
■sorres 

i

i205 ..

200 .. 
200 .. 
205 ..

190 .. 
267 50 
265 .. 
2^2 50

262 50

33 25 
34 25 
49 75 
49 25 
49 25

Cuivre, Chili en barres, pre
mières marques. liv. Havre 

Cuivre Chili en. barres, mar
que ordinaire. livr,Havre. 

Cuivre en lingots et plaque».
— Best Selected...... -,
— Minerai de Gorr coto,
lesloekil.. cuivra contenu 

Ktaln Baakailv. Ha». ou 
— Btllito»..................... —

felain Petrol ts....................  —
— Australie..................  —
— Angl. de Cornouailles.

livT. Havre ou Kom-o. 
Plomb provenances diverses, 

marque ordia, liv, Havre, 
Irt. id. ilvr. Parla.

Xieede «ilési- . '1V, Havre., 
ttvVrAv VbnMNiM» MisrM.

142 50

137 50
145 ..
152 50

146 25
248 75
242 50
242 50

242 50

33 ..
34 ..
62 ..
61 50
62 ..

142 50

137 50
145 ..
152 50

147 50
245 ..
242 75
241 25

242 50

32 75
33 75
61 50 

• 61 ..
61 50

MM. liESSE et FILS, rue des Archives, 
70, achètent ainsi qu’il suit les matières 
précieuses : matières d’OR

vieux Paris......................................................... 280
Boîtes montres et tabatières...................... 250
Or plein....................................... «............ 242 à 245
Or creux............................ .. 240 à 242

MATIÈRES D’ARGENT
Vieux Paris. (Les cours de l’argent ...
Coq.......... .. étant très variables, nous ... 
Nouveau... ne les donnons qu’à titre ... 
2’Titre.... de renseignement.)

Lingots d’argent doré, au mieux................................
Platine....................... .................................................. i 85

ux acquittas 

BAS» SS* 

»0« k net»

STOGX
BIS füGR» 
IWDTaiMl»

A «ABIX

RArriMÉs

BOHMX SORTX 
’«s ISS k . nets

BXLLX SORTI 
les 100 k. nets

. .. à .. .. 138.636
139.429 .

105 50
104 50

105 50
105 50

139.791 
140.533 
141.541 
142.079

104 50
104 50
104 50
105 ..

105 50
105 50
105 50
106 ..

HUILÉS 
0 kilogrammes 
re barrière.)

1891

COlZA X

BXDTXTOUSrOTS 
1st 100 k.

’XDXOFX

ÉPURiXXMTOHX.

’e» i»o k.

cil BRUTS 

TOUS SUIS 
les 10S kil

12 janv 
...13 —
edi 14 —
... 15 —
edi 16 —
ii. 17 —

65 50
65 50
65 . .
65 25
65 25
65 75

75 50
75 50
75 .. ,
75 2f5
75 25
75 75

55 ..
54 50
54 25
54 ..
54 ..
54 25

F A RI ei FS ' Cours des ii marque» s (ny kiI. bruts

1891 1890 1889

Lundi.. 12 *i9 à fio .. .. à .. .. 58 50 à .. ..
Mardi.. 13
Merer.. 14
Jeudi. . 1.5
Vendre. 16

59
59
59
59
59

75 59 50
75 59 50
50 59 75
25 59 50
75 59 50

52
52
52
52
52

75 .. .-
75 .. ..
50 .. ..
50 .. ..
50 .. ..

58
58

I 58

58 25

58 25

à 40 ( Turquie... 40 à 45 Í Portugal.. 35 à 40 1 S s
à 32 1 Priorato... 35 à 40 < Haro........... 30 à 35 l S
à 40 ( Valence... 30 à 35 i Catalogne. 29 à 34 ( s
à 42 1 Roussillon. 32 à 37 1 Béziers ... 29 à 34 ) 2

1 Mâcon ordinaire. 190 à 215 (Suiv. quai., fût et droits d’octroi compris).

COURS DES MÉTAUX PRECIEUX 
Paris, ie 19 janvier 1891.

Acheteurs Vendeurs
Oren barres 1000/1000 le kil........................ 3440 .. 3450 ..
Arg. à Londres, 1000/1000 Ponce,50 3/4 den.
Argent en barres, le kil............................... 168 .. 170 ..

Pièces anglaises argent..............................  2o ..
~ de 10 et 20 marks allemand............
— allemandes argent............................. 24 30

Impériales russes............................................ on
Pièces russes en argent................................. 2 80
Condors chiliens.............................................. /0
Ducats autrichiens et hollandais................. 11 68
Pièces hollandaises' de 10 florins................. 20 84

— — argent.......................... 2 üb

25 36
24 77
24 72
20 70

2Ó 88
2 09

............. 4 87 24 97
T«ahpninpR ............. 5 70 25 90
Piastres espag.
Snonrlinnvac arc

4 61
1 35

de 20 pesos mexic»•••••••••♦ ............. 100 ,75
de 20 pesos péruv  
/la 90 mnrVo PínlanHo . j

............. 99 ..

............. 19 75
.5 15 5 17
5 07 5 165

........ 56 10

. ..1..! 22 55
2 05 * . * .

Rupees indiens* 1 60 '4 8Ó
3 65Piastres ineiic. arg............... ............. 4 50

3 59
— Chili, Vénézuéla et Equateur....

DiXziao /4a Tai T>/invr»air»q ___
4 20 
4 80

4 60
4 90

8 70
BILLETS D

Anglais.......... 25 35 25 38
Ecoss. et Irl.. 25 20 2o 23
Australiens... 23 75
Russes........... O 297 .. 298 50

E BANQUE 
Portugais..... 
Indo-Anglais 
Mauritius.....  
Réunion.......

556 .................
1 60 .. ..
1 50 ....

85................
99 95 100 05xsreBuiens..

Argentins.
Hollandais.. 
Javanais.... 
Autrichiens 
Allemands .

• O
1 25

108 60 208
Í02 50
Î26 50 228
123 65 123

99 70 99 80
iÔ

5

Italiens......... ..
Algériens .... 
Roumains.... 
Espagnols....

98 70 98 90
99 80 99 90
99 ..
95 25 95 65
79.................ôcanainave».* aoo uu ••

Américains... 517 .. 518 50
Canadiens.... 514 .. ••

Finlandais....
Serbes............

99 
95
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Givratoles dans Paris. — à 4 mois on 2 0/0 d'escompte

^jours du 25 déc. 1890 au 22 janv. 1891 (Derniers changements),
à partir du 2t janvier 1891.

LES 100 KILOS
AVIS IMPORTANT. — Les oours Ol-deasoaa indlçraés doivent être augmentés de 1 ir. par 100 kilogr 

pour tontes les fournitures Inférieures à 1,000 kilogr.

FERS MARCHANDS 
exempt de droit d'octroi.

l” classe.............................
2« ~ .............................
3« - .............................
4* — .............................

Machine recuite pour barrage

AU ROIS ■ IXTI AD cota 1

21 » 18’ » 16f »
22 » 19 » 17 »
23 » 20 » 18 »
24 » 21 » 19 »

21 »

FERS SPÉCIAUX

Non compris 3 fr, 60 de droit d’octroi.

FERS A J A PLANCHERS

AILES OBBINAIKSS
PRIXAPLATIS A PEUILLABO8

1' classe de 116 à 135 «ur 4 1/2 et plus.
rwitii.

«MM de 82 à 115 3 1/2 »... de 62 à 81 » 2 1/2 A '20 »
de 20 à 61 2 A
de 14 à 19 » 3 A

ï* classe de 136 à 160 4 1/2 A
de 116 à 135 D 3 1/2 A
de 82 à 115 X> 2 1/2 A 21 »
de 20 à 81 A ' 1 1/2
de 14 à 19 A 2 A

classe de 82 à 115 A 1 1/2 A ’

de 20 à 54 > 1 A
de 14 à 19 » 1 1/2 ® (

21de 116 à 135 A 2 1/2 Í
»

de 136 à 160 A 3 1/2 A ’
...... de 170 à 200 > 4 1/3

»• classe de 136 à 160 A 2 1/2 ® J... de 170 à 200 A 3 A 1 23..... de 220 à 250 » 5 ® î

5* classe de 220 à 250 A 3 1/2 24— de 14 à 19 A l A

LARGES PLATS

O. }de 80 à 1601 et 2 séries jgg ^ao
3* — 260 .. .

FERS T LARGES AILES

l B« lie.i ICa urSOi 84-/- . 
t'» série 7- ] De 180 sur 70 à 78-/-. , 

( De 120-/- ailes inégales

2’

3'

série

série

7-

7-

De 80, 170,175, 180 et 220.1 
sur 55 à 105"/“ • • •(

De 166 et 172 diiijsitiiqiti. ( 
" 110 à 117"/" .5De

De 
De

200 sur

160
160

sur 120-/- . .

De 260
De 235
De 248

sut 125=il28'°/" . / 
sur 117 à 122-/’. J

95 à 100-/" 
sur 127 et 131"/'
sur

1« IH i«r Mi 1 lH"/>

16
17
17

50

50

17 50

18

18 50

19!'• classe de 170 à 300 sur 11 et plus. .
2’ classe de 170 à 300 » 8 à 10 1/2.

— de 301 à 400 » 11 et plus. .
3* classe de 170 à 300 . 9 à 7 1/2.

— de 301 à 400 -0 9 à 10 1/2.
— de 401 à 500 » 10 et plus. .

4* classe de 301 à 400 » 7 à 8 1/2 .
— de 401 à 500 . 7 à 9 1/2 .

19

20

50

GROS RONDS

4« 
5*

série 
série

6-
6-

I De 300 sur 130 à 134"/-
I De .350 sur 150 à

Fers à barreaux , rails, cor- . 
nières égales et Inégales, t 
à T simple, cornières dou- 1 
bles, à vitrage et à vasistas, j 
à main courante, hexagones, / 
etc., etc 1

152
19 3
20 »

De 
De 
De 
De 
De

111
137
152

à 
à 
à

136 jusqu'à 6.'*u .
150
165

5.e0 .
5.00 . . 
o.OO . . 
0 .00 . .

21'
2i
24

1“ classe
2" —
3* —
4‘ —
5’ —
6« -
7* —

Notà. — Le» fers large» plats et spéciaux 
ci-dessus subissent une augmentation de 1 fr. 
sux 100 kilog. par mètre et fraction de mètre 
au-des.su» des longueurs normale».

FERS ZORES
Fer lorès toute classe jusqu’à 7.00 .

16 50
17 50
18 50
19 50
20 50
21 50
22 50

31 »
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28 MONITEUR GÉNÉRAL

TOLES DIVERSES
CONDITIONS D’USAGE. ~ RÉ^LF.MENT A 4 M01S 0U C0MPTANT AVEC 2 0/0 D’ESCOMPi M

Cours du 25 décembre ^890 au 22 janvier 1891.
rtoTA. — Le poids du mètre superficiel de tôle de 1 millimètre d’épaisseur est compte pour 8 kilos 
A(VIS IMPORTANT. — Les cours ci-dessous indiqués doivent être majorés de 1 Ir. par 100 kiloar. 

pour toutes les fournitures au-dessous de 1,000 kilogr.________ _____

GL.ASSIFI CATION QUALITÉS ET PRIX PAR K» KILOS

Derniers changements à partir du 21 janvier 1891.
TOLES DE CONSTRUCTION

Tôles de 3 "/* et au-dessus, d’un poids compris entre 48 et 
300 kil. la feuille :

PDDDLÉBS

ordi- 
D si re s

ehH- 
4ière8

Demi- 

fort
for {ort

Fer fort 
infé
rieur

Forgées 

n bois

Icier 

l«ni

D’un 
D’un

D'une

longueur ne dépassant pas 5 mètres...........................................\
largeur no dépassant pas l“200 psr riFtiiun o s"/"..................

— 1"300 — t"/».................../
— 1"‘400 S"'-™.............. f
— 1“500 - ’ *a-4MiM.>19 50

surface ne dépassant pas 3“ » f»»r l’ifilmir 1« 3»/“..................l
— 3"500 — 4 ">/">. . . . . .1
— 4“000 — 5 “>/“....................1
— 5"000 — 6 at ii-liMU./

21 50 23 50 27 50 31 50 38 50 25 »

— Les tôles de 3 millimètres et au-dessus qui sortiraient de 
dimensions sont traitées de gré à gré — De même, les prix 

seront majorés ainsi qu’il suit, quant aux poids : De 401 à 500 kil., 
2 fr. d’écart par 1OO kil. au-dessus du prix de base; de 501 à 
600 kil.> 4 fr. d’écart. — Les tôles de poids supérieur à 600 kil. la 
feuille, de même que les tôles découpées sur profils déterminés sont

Nota. 
ces

traitées de gré à gré. —Les disques sont cotés à 5 fr. de plus par 100 k.
Tôles de 2 à 2 3/4......................................... ... .........................................21 50 23 50 25 50 29 50 33 50 40 50-26 »

TOLES STRIÉES
Dimensions ordinaires, [de i»so à 2“ so de lon

gueur sur o,“7O à l"l.50 de largeur), modèles 
de la planche 28 de notre album....................

Les autres dimensions sont traitées de gré à gré

fiUUesI 
oriiniiresl

20 »'

1 CLASSS

CLA88II

3* CLASSB

4' CLASSE

5' CLASSE

TOLES PÜDDLÉES DÉROCHÉES

De 1”65O sur 0”650 pesint 7 k. et plus la feuille. 
— 0“650 pesant 4 et 4 k. 1/2 —

! — 0"“650 pesant 3 et 5 k. —

Les 
look.
31 50
34 50 
37 50

DU COMMERCETOLES
Feuilles de 2 mètres sur 0-80 de 20« et plus...................................................—«MM sur 1“ » de 25^ — .................................................

— de 1“ 60 sur 0"66 de Ok — .................................................
sur 0” 80 de 13^ — ..................................................

Feuilles de 2 mètres sur 0" 80 de 16 à 19‘......................................................— — sur 1“ » de 22 à 24^......................................................
— de 1-6« sur 0“66 de 8 à 8^ 50.. ..............................................

sur 0"80 de 10‘S0 à 12^80 ............................................
Feuilles de 2 metres sur 0“ 80 de 12^ à 15^.....................................................—— — sur 1" » de ISb à 21 k .....................................................

— de 1-66 sur 0”66 de 5‘ à 7*' 75.................................................MM» ._ sur 0"80 de ô^SO à 10<.................................................
Feuilles de 2 mètres sur 0”80 de à n* .......................................................— sur 1“ » de 12'“ à 14**......................................................

— de 1“ 66 sur 1 “ 56 de 4‘ à 4‘ 75..................................................—■■ —- sur 0“ 80 de b‘bO à 6‘‘1/4.......................... ...................
Feuilles de 2 mètres sur 0“80. de 7'’ à 8'‘1/2.................................................M_ sur 1" » de 9'‘ à 11'‘1/2...............................................

— de 1- 66 sur 0“66 de 3‘bO à 3^ 7b...............................................— — sur 0“80 de 4''b0 à 5^1/4............................................   .

24 50

26 50

28 50

30 50

32 50

I fgllMes Bonces

27 50

29

50

33 50

35 50

TOLES PUDDLÉES A TUYAUX
De i^SS sur 0"’325 pesant iMo la fouille.

— n"’3b2 — 1‘‘25 —
— n'”379 — 040 —
— O'”4O6 — I‘‘b5 —

0“433 -r- 1>‘7O —
— 0"'460 — I^Ob —

Brises

31 50

Lisses

34 50

, TOLES UNIES ZINGUËES 
UE COMMERCE

Première classe...................................
Puddlbes

41 50
43 50
48 50
54 50
60 50

Dooces

4 2 50
45 50
49 50
56 50
62 50

Deuxième classe..........................
Troisième classe..............................
Qualrième classe................................
cinquième classe.....................................

TOLES DÉCAPÉES 
(Qualité supérieure)

De 1“ sur O'"65 pesant 4 kil, et plus............
De 1" sur 0“65 pesant 2 kil. à 3 kil 3/4...

Les 100 kil.

41 50
43 50

De 
De 
De 
De

TOLES ONDULEES
Petites ondes et moyennes :
4 à 5 dixiémes de millim. d’épaisseur.
6 à 7 — - — .
8 à 10 — — — .

11 à 1S — — — .
Grande onde de i mill. 1/3 A 3 mill, d'ép^ 

Les autres dimensions sont traitées de gré à gré
, . , ARDOISES MÉTALLIQUES (galvanisées)
Ardoises métalliques et agrafe» servant à les réunir...........................................................

_ galvanisés, rondelles en plomb. (Pour pose des ardoises métalliques). .
Reproduo tloxi •xpre*«6xuexi« interdite.

Boires

36 50
33 50
31 50
29 50
34 50

fingnées

59 50
53 50
49 50
47 50
48 50

97 50 
133 50
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(22 janvier 1891.)

TUYAUX DE DESCENTE EN FONTE ET RACCORDS
Dimensions du commerce

Wl 
w 
BS

.'63 
S

s

e2 ®
&
S ®

an Cf} CO

■p ® 
O ûj 
CQ

ê- ” 
1-3 O

M -a

H "
P <=
S ® 
® T3

H
& O
s ® 
« -a

E3 O
2 O

tn 2 
P ó 
S « 
M -O

to 
w CQ >4 

s a 
H SCO

S á

O 
Û .

s « 
H S 
O £3

U 
U

CZ3 
00

H M
2 g

§ 
a

(Z) 
tú 
Q 
P 
§

■

CO 
2 
® 0 
P 
P

Q

0 
an CL, . 

& 0 
<5, 
Q

kil. kil. kU. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil. kil.
0,040 5,20 3,40 2,90 2,00 1,90 1,50 1,10 » 2> 2,90 2> 1,00 6,00 3,50

5,500,054 7,30 5,20 4,00 3,20 2,00 1,60 1,30 3,50 3,80 3,20 4,00 i;50 9,000,067 8,30 6,30 4,40 3,50
4,00

3,00 1,80 1,60 3,60 4,30 5,00 6,00 2;70 10,50 6,50
7,40

10,00
11,00

0,081 10,00 8,00 5,90 3,10 2,50 2,40 4,60 5,60 6,20 6'60 3,00 14,000,094 12,30 9,00 7,20 5,00 4,00 2,90 2,80 7,60 8,50 8,10 10,50 4;30 16;70
0,108 15,50 10,90 8,50 6,30 5,50 3,90 2,90 8,00 11,00 10,00 16,00 5;oo i9;oo
0,121 16,50 11,80 9,00 6,90 6,00 4,20 3,40 10,50 ï» 13,00 2> 6;20
0,135 18,70 13,00 10,80 7,50 6,50 4,40 3,90 12,80 15,50 15; 00 23,00 7,50 29,00 12,00

16,000,162 22,00 14,90 12,90 9,40 7,20 5,50 5,00 16,60 20,00 20,90 27,00 8;70
0,189 
0,216

27,50 17,00 15,80 10,00 8,00 7,40 5,60 21,50 24,50 27,00 35,00 9,'00 B
30,00 18,30 17,50 11,70 10,20 7,70 6,30 27,30 29,60 30,60 38,00 11,600,243 32,50 23,00 18,30 12,10 11,00 8,10 7,90 29,90 32,10 31,00 40,50 13,00 »

0,270 2> 30,00 » 16,50 » 9,90 x> 40,00 63,00 44,00 63,70 18,50 »
0,300 9 31,60 » 17,00 » 11,00 D 3> 61,10 76; 50 25 ¡20
0,320 D 39,10 19,00 » 12,00 » » 75,00 79,50 28; 00 2>

(22 janvier 1891.)

DES

BOULONS, HARPONS, ÉCROUS, CLEFS ET GOUPILLES

TIGES
DES BOULONS

LONGUEUR DI TARAUDAGE ÉCROUS 
ET TÈTES 

DES BOULON!?

CLEFS PLATINES
GOUPILLES

ET HARPONS POUR I ECROU POUR 2 ÉCROUS A 6 paNs
A FOURCHETTE POUR LE BOIS

s 
2 S

CZ5 «5 Ch

c

2 0.CD 3
0 
tæ

0

•Í 0
§■§<

W 0 
tæ

0 0<uCO CO

‘W

<XJ îyo
ce

3

S 0

S CO CO
a =i Q3 CT* S-!-' 
g» 5 
S3

SU 
s

Æ £ 
s*" c3 3 

’S'®

3 CD toCO
*ce
‘tú

£ 
'Q? 
S cfl 
s

3
3 iîD C 0

mill. mill. mill. mill. mill. mill. mill. mill. mill. ^mill. mill. mill. mill. ill. mill. mill.
6 1 12 16 18 21 6 14 15 8 5 24 7 2 187 1 14 19 21 26 7 14 15 8 8 28 8 2 2 188 1 15 20 25 30 8 14 15 8 10 32 9 2 2 1810 1 25 25 30 35 10 19 20 12 20 40 11 2.5 2 1812 1.5 24 30 35 40 12 19 20 12 31 48 13 3 2.5 2315 1.5 30 35 45 - 50 15 24 25 15 •75 - 60 16 1 4 3 2718 2 35 45 55 65 18 28,5 30 18 » 72 20 4.5 3.5 3220 2 40 50 60 70 20 33.5 25 20 156 80 22 5 4 3623 2.5 45 55 70 80 23 38.5 40 25 » 92 25 5 4.5 4025 2.5 50 60 75, 85 25 44 45 28 312 100 27 6 5 4528 3 55 ' 65 85 95 28 44 45 28 », 112 30 7 5.5 4530 3 60 75 90 105 30 49 50 30 500 120 32 8 6 5535 3.5 70 85 105 120 35 54 55 35 875 140 37 9 7 6540 4 80 95 120 135 40 59 60 40 1.250 160 42 10 8 7245 4.5 90 no 135 155 45 68 70 45 » 180 47 11 9 8050

*
5 100 120 150 170 

______
50 73 75 50 2.500 200 52 12.5 10 90

KeprodLiiction Interd-it©.
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TRAVAUX PARTICULIERS
Demandes en autorisation de bâtir.

BULLETIN OFFICIEL DES ADJUDICATIONS
DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE

Du 16 janvier 1891.
13' arr. — Boulevard Kellermann, 76 présumé.— M, A. 

Buron (locataire). —Arch., M. A. Foury, passage Wattieaux, 
•18. — Maison particulière.

15' arr. — Rue de Sevres, te:-;. — Prop., M. Rossi, y 
demeurant. — Surélévation (i étage).

18» arr. — Rue de Torcy, 30. — Prop., M. Lefrancq. — 
Arch., M. Ad. Bocage, rue Tiquetonne, et. — Magasin, 
bureau et habitation.

20' arr. — Rue Ramponneau, -19. ■— Prop., M. T. Lenoir, 
— Arch., M. Ed. Jandelle-Ramier, rue de Rébeval, 53.,— 
Construction.

Du 17 janvier 1891.
11' arr.Rué de Montreuil, 93-93. — Prop., M. Th. de 

Fresne. — Arch , M. Paul Héneux, rue de Rome, 7t. — 
Construction.

20« arr. — Rue des Amandiers, t7. — Prop., M. Mar
chand, rue 'de Duras, 3.— Arch., M. P.-F. Godin, ruédela 
Folie-Méricourt, 96. — Construction intérieure.

— Rue de Belleville, 26-28. — Prop., M. Desmarres, à 
Mandres (Seine-et-Oise). —Arch.,M. G. Lecomte, rue Souffiot, 
12. — Constructions.

Du 19 janvier 1891.
7^ arr. — Avenue Duquesne, 49. - Prop,, Frère Adriasus, 

— Ecole privée.
9» arr. — Boulevard Montmartre, 16. — Prop., Grand 

Cercle et Cercle des échecs. — Arch., M. H. Fernoux, rue 
Béranger, 2.— Salle des Fêtes.?

12' arr. — Rue de Charenton, 246. — Prop., M. A. Ta
vernier, rue Mornay, 3. — Transformation de magasin en 
logements.

18' arr. — Rue Constance, 4. — Prop., M. Joseph Ca- 
nault. — Agrandissement de lavoir.

19' arr. — Rue de l’Argonne, 24.— Prop., M. Buradino, 
rue de Flandre, 115. — Arch,, M. Clovis Lesage, rue d’Alésia, 
153. —, Bâtiment (2 étages).

■ Du 30 janvier 1891.
15' arr. — Rue de Vaugirard, 188. —Prop., M.E. Salmon, 

rue Lourmel, 47. — Construction (3 étages).
Du 31 janvier 1891.

10' arr. — Rue de l’Entrepôt, 23. — Prop., M. Fréd. de 
Larochefoucauld. — Arch., M. Caron, boulevard Richard- 
Lenoir, 120. — Construction (3 étages).

13' arr. — Boulevard de Port-Royal, 49 (cité de Port- 
Royal). — Prçp., M. H. Morlot, — Arch., M. Em. Legros, 
boulevard de Port-Royal, 49. — Bâtiment d’habitation 
(3 étages).

15« arr, — Rue Lacordaire, 15 (àngle rue de Vouillé).
-- Prop., M. Praitelot. — Arch., M. s. Bourcier, pourtour de 
l’église, 10. — Construction pour atelier et pour habitation 
(2 étages).

16' arr. — Rue de la Tour, 72. — Prop, et arcli,', M. 
Albert Guy, avenue de Villiers, 51. — Construction.

18' arr. — Rue Leibnitz, 20. — Prop., M. Bruguièee.— 
Construction.

Du 33 janvier 1891.
8» arr.— Rue de Monceau, 48, et rue de Lisbonns, 48. 

Prop., M. le baron Alphonse de Rothschild, a'ue de Monceau, 
*7--Arch., M. Vignat, rue des Beaux-Arts, 6. — Surélé
vation de comble.

9« arr. — Rue Lamartine, 3 et 3 bis, et passage des 
Deux-Sœurs. — Prop., Société du Petit Journal, rne Lafayette,

A’‘ch.,M. Foulquier, rue .Toubert, 33. — Construction.
16» arr. — Rue de la Pompe, 173-173. — Prop., M. E. 

Fournier, rue de Rennes, 79. — Arch., M. E. Fournier. — 
Construction.

18' arr. — Rnede Norvins, 16 bis. — Prop., M. C. Viguier, 
rue Leoic, 63. — Construction.

AVIS. — Les lecteiirs du Moniteur Général sont in
vités, quand ils adressent des demandes, 11, passage 
Saulniei', de placer un timbre-poste pour affranchir 
la réponse.

RESULTATS
1^* Pour les détails, se reporter aux numéros d’ordre.

SSf*?" Mairie de Saint-Maur-les-Fossés. — 13 janvier. 
Entretien des chemins vicinau.x ordinaires pendant six années, 

à partir du 1»^ janvier 1891. 
Montant ann. : 8,000.

M. Quéhan, à Nogent-sur-Marne, adj. à 8 de rabais.
Mairie d’issy. — 16 janvier.

Entretien de chemins vicinaux pour six ans.. 
Montant: 18,000.

M. Georges Huguet, avenue de la Reine, 13, à Boulogne, 
adj.â 27.30 de rabais.

ADJUDICATIONS NOUVELLES
DÉPARTEMENT DE LA SEINE

Avis. — Lt Moniteur général portant la data dn samed 
Mt, i cansa da son tiraga élevé, composé la jeudi et expé
dia dès le vendredi matin de chaque semaine; il ne peut 
donc indiquer les résultats des adjudications q”’ ont lien 
le jamad»,ni publier les documents qui lui sont uausmisla 
ieudi soir. ■

Pour les détails se reporter aux numéros d'ordre 
et consulter la partie non offleielle.

1. — Le Samedi 24 janvier 1891. — Adjudication au 
rabais, en quatre lots, de l'entreprise des fournitures de ma
tériaux, destinés aux travaux de consolidation des carrières 
de Paris, pendant les années 1891 et 1893.

2. — Le jeudi 22 janvier 1891. — Travaux à exécuter 
du janvier 1891 au 31 décembre 1896, pour l’entretien 
des routes nationales et départementales de la Seine.

3. —Le 21 février 1891. —Adjudication, au rabais, en 9 
lots des travaux à exécuter dans lesdépartementsd’Eure-et- 
Loir et de Seine-et-Oise pour la con.struclion de l’aqueduc 
de dérivation des sources de In Vigne et de Verneuil. Par 
voie de soumissions cachetées, dans les formes prescrites 
par les Ordonnances, les itèglements et les Instructions' mi
nistérielles.
Le samedi 21 février 1891, à une heure et demie après midi 

il sera procédé publiquement par le Préfet ou par son délé
gué, assisté de deux membres du Conseil municipal, et en 
présence du Receveur municipal de la Ville de Paris et de 
l’Ingénieur en chef des canaux, séant dans une des salles du 
Conseil de Préfecture (Palais du Tribunal de commerce), à 
l'adjudication, au rabais, en neuf lots, des travaux à exécuter 
dans les départements; d’Eure-et-Loir et de Seine-et-Oise pour 
la construction de l aqueduc de dérivation des sources de la 
Vigne et de Verneuil, savoir :

L — Travaux de terrassements, maçonnerie,
< Charpente et ferrures accessoires.

1" lot. — De la jonction des aqueducs de prise d'eau des 
sources (commune de Rueil-la-Gadelière) au chemin de la • 
Ferrette à la Poterie (commune de Saint-Lubin-des-Jonche- 
rels). —.Estimation. 2,143,000. — Cautionnement, 60,000.— 
Frais approximatifs de l’adjudication, 27,330.

2» lot. —Du chemin de la Ferrette à ta Poterie (commune 
de S'aint-Lubin-des-Joncherets) à la tété aval du siphon de 
l’Eure (commune de Montreuil). — Estimation, 1,384,000.— 
Cautionnement, 30,000. — Frais approximatifs de l’adjudi
cation, 20,230.

3» lot. — De la tète aval du siphon de l’Eure (commune 
de Montreuil à la limite des départements d’Eure-et-Loir et 
de Seine-et-Oise. — Estimation, 1,363,000.-Cautionnemenl, 
30,000. — Frais approximatifs de l’adjudication, 20,000.

4' lot. — De la limite des départements d’Eure-et-Loir et 
de Seine-et-Oise a la limite extrême de la commune de Vil- 
liers-le-Mahieu, côté d’Antouillet. — Estimation, 2,009,000. 
— Cautionnement, 60,000. —Frais approximatifs de l’ad
judication, 25,700.

3“ lot. — De la limite extrême de la commune de Villiers-
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le-Mahieu, côté d’Autouillet à la tête amont du siphon du ru 
de Maldroit (commune de Plaisir). — Estimation, 1,339,000. 
— Cautionnement, 40,000. — Frais approximatifs de l’aju- 
dicateon, 17,100.

6“ lot. — De la tête amont du siphon du ru de Maldroit 
(commune de Plaisir) à la limite des communes de Bailly et 
de Versailles. — Estimaiion, 1,327,090. — Cautionnement, 
40,000. — Frais approximatifs de l’adjudication, 17,000.

7® lot. — De la limite dés communes de Bailly et de Ver
sailles au réservoir des Villarmains (commune de Saint- 
Cloud). — Estimation, 1,883,000—Cautionnement, 60,000; — 
Frais approximatifs de l’adjudication, 24,100.

11. — Fourniture des fontes.
8® lot. — Pour la ligne entière (depuis l’origine jusqu’au 

réservoir) Estimation, 1,240,000. — Cautionnement, 40,000. 
— Frais approximatifs de l’adjudication, 13,800.

ni. — Travaux de fontainerie. ■
9® lot. — Pour la ligne entière (depuis l’origine jusqu’au 

réservoir). —Estimation, 310,000. — Cautionnement, 10,000. 
— Frais approximatifs de l’adjudication, 4,000-

Les cahiers des charges, plans et détail estimatif, avant- 
métré et bordereau des prix, sont déposés à l’Hôtel de Ville 
(Direction des travaux, i®® division, 2® bureau: eaux, canaux 
et assainissement), où l’on pourra en prendre connaissance 
tous les jours (les dimanches et fêtes exceptés), de midi à 
quatre heures.

Le Préfet de la Seine, Signé : E. POUBELLE.
Par le Préfet :

Le Secrétaire général de la Préfecture- 
Sigilé: LAURENCEAU

FAILLITES
13 janvier. —.Falize, brodeur-décorateur, lO, rue Saint-La

zare (8290). — Guillou (Vve), mercière,, 3, boulevard de Pic- 
pus (8291) — Richard (D®), marchande d’herboristerié et de 
graineterie, 3, rue du Four (8292).

16 jan vier. —Freland (Gustave), négociant en pierres fines, 
23. rue des Fontaines (8293). — Gallois, marchand dè vins- 
restaurateur, 83, rue du Mont-Cenis (8294). — Deffez (Dlle), 
ancienne limonadière, 6. boulevard Denain, 143, rue La- 
favetie (8295).—Delasalle, ancien boucher, à .Asnières, grande 
rue, 8, puis, 49, avenue des Batignolles (8296). — Malfray, 
ügeni d’affaires, 9, rue Montmartre et 26, rue Cadet (8297). 
— J. Rus.sel, commissionnaire en marchandises, 7, rue ces 
Petites-Ecuries, actuellement, 104, faubourg Poissonnière 
(8298). — Soifrane, renseignements commerciaux, 3, rue de 
la Bourse, actuellement, rue de la Terrasse, 13 (8299) — 
Humbert (Alfred), marchand de vins-limonadier, à Ivry, 49, 
rue du Liégat, actuellement rue de Charonne, 93 (8300). — 
Marigaux, marchand de vins, 141, faubourg Saint-Déni-, ac
tuellement, 147, avenue de Clichy (8301). — Chevalier et 
Gie, imprimeurs, 4, rue Beuret (8302). — Letaillour et Cie,- 
marchands de faïences, rue de Cha,rtres, (8303). — Brousse, 
facteur de pianos, rue de ta Collégiale, 8 (8304). — Holer 
frères, marchands de couleurs et de produits photographi
ques. 13, rue Lafayette (8303).—Naville (dame), marchande 
de vins, 13, rue d'Odessa (8300). . ,

17 janvier. — Biran, marchand de vins, 32, rue de Lyon 
(8307). — Rogat, Jules, marchand de cheveux et artices 
pour coilîeurs, 9, faubourg Montmartre (8308).— Bordereau, 
Emile, fruitier, i, rue Guichard (8309). Gali'chet, direc
teur de théâtre, 20, rue de la Gaité, demeurant rue Blanche, 
3.3 (8310). — Hascoet, boulanger à Pantin, 29, rue Magenta 
(8311). — Couvil|at, marchand de vins et entrepreneur de 
maconneriej 4, rue des Vignolles (8312).

19 janvier. — Seligman, fabricant de chaussures, 23, avenue 
d’Orléans (8313). , , A

20 janvier. — Bertrand, directeur de théâtre-concert, 30, 
boulevard Voltaire, demeurant rue de Bondÿ, 40 (8314). — 
Grosmespil, entrepreneur de maçonnerie, 3, impasse île la 
Défense, 3, avenue de Clichy (8313). — üezières, ancien 
marchand de viiis, 34, rue de Ménilmontant (8316), Sou- 
risseau, marchand épicier, 24, rue Faber (8317). Laurençot, 
commerce èn fruits, 44, rue des Bourdonnais, actuellement 
à Noisy-le-Sec, rue de la Madeleine (8318).,— Veuvé Vuillet, 
marchande de vins, 1, rue de l’Arbre-Sec, actuellemtent 132, 
quai d’Auteuil (8320), — Bridón, Honoré, boulanger, 116, 
avanue de Choisy (8321). — Moreau, Jean-Michel-Gabriel,
marchand, 70, rue Montmartre (8322). '

FORMATIONS, MODIFICATIONS ET DISSOIDTIONS
DE SOCIÉTÉS

FORMATIONS
Société lyonnaise de constructions mécaniques et de lu

mière électrique, 6, rue Le Peletier. — Compagnie des mo
teurs Niel, 30, rue de Gram mont. — Charruyer, Greyson et 
Cie, eaux, gaz et électricité, 141, avenue AVagram. — Canon 
et Cie, tourneurs sur bois, 55, rue Trtversierc. — Société 
anonyme des phosphates de Panalloir, 13, rue Vivienne. — 
A. Cohendet et Cæ, construction et fabrication de grande et 
petite mécanique, I66, quai Jemmapes. — Albert R.agoul- 
leau et C'®, banque et commission, 3, rue Rossini. — 
Bellecard et Fourché entrepreneurs de serrurerie, 19, rue 
Ste-Placide. ,

MODIFICATIONS
Société anonyme du Métal Delta, 36, rue Delta.

DISSOLUTIONS
Negron et C'«, maçonnerie, 38, rue Lacroix. — Bretonne! 

et C‘®, association d’ouvriers paveurs de la Seine, I6, rue 
des Ardennes.

LES NOnVEÀHI PBOPRIETAIRES
Propriété à Bry-sur-Marne, avenuede Rigny. Acq., Eberlin 
à Bry-sur-Marne, avenue de Rigny, 34 (7,309. — Propriété 
rue de la Chaibonnière, 22. Acq., Labeyrie, boulevard St , 
Martin, 45 (23,000). — Terrain 288 m., terroir de Colombes^ 
cadastré section 2, n® 23. Acq., Commune de Colombe» 
(Seine) (300). — Terrain 713 m., terroir de Colombes, ca 
daslrée A G, 701. Acq., Commune de Colombes • (Seine! 
(1,069). — Propriété à Gentilly, rue Nouvelle. Acq., .Mon- 
titon, à Gentilly (Se'iné), rue Frileuse, 04 (8,100). — Mdson 
cité Lémière, rue de'Belleville, 14, 16. Acq., Héloin, rue 
■Véron 23 (29,000). — Terrain à la Vareniie-St-Maur (Seine?, 
avenue du Sud. Acq., Grospaud, à la Varenne-St-Hilaire, 
rue Francis-Garnier, 28 (2,800). — 4 Maisons rues St-MiuTin, 
•’•>6 228, 230 et Palestro, 37. Acq., Société des Immeubles 
lie France, 9, rue Marsollier (403,100). — Propriété rue St-, 
Maur, 17. Acq., Brunet, rue Vaugirard, 99 (130,000). — 
.Maison à Asnières, rue de Colombes, 44. Acq., Jalkut, a la 
Garenne-de-Colombes, rue de Paris, 72 (2,100 et rente 
viagère de 1,000). — Maison rue Vercingétorix, 120. Acq.,, 
Charles (Vve), rue de Chabrol, 22 (13,330).— Terrain 70m. 
80, rue Brancion, 19. Acq.. Mauduit, rue Durantin, 20 
(9.000). — Maison rue Mouton-Duvernet, 63. Acq., Durand, 
boulevard de Belleville, 3 (103,000). Hôtel avenue 
Labourdonnais, 27. .Acq., De Thamberg, rue Madame, 71 
(115 030). — Maison rue Texef, 42. Acq., Bazin, avenue 
Wag’ram 154 (7,200) — Propriété à -'Puteaux, rue de 
Colombes, 33. Acq., Pascal, à Puteaux, rond-point des 
Bergères (5,030). . . „ . . .Propriété Terroir de lile Sain:-Denis (Seine). .Acq. Menier, 
rue de Chàteaudùn, 56 (8.500). — Maison St-Ouen, avenue ne 
la Gare 1. Acq., Bidault, rue Riquei, 33 (23,030). — Mai
son, TueBÔulle, 5. Acq., Jassogne, rue Boulle, 10 (220,000). 
_  Maison à A’illeneuve-la-Garenne, rue du Chennn-Aert, 12. 
Acq. Estor, à Villeneuve-la-Garenne, rue du Chemin-Vert, 12 
(17.600). — Immeuble (nue propriété), à Vitry-sur-Seine, lieu- 
dit Petite-Saussaie. Acq., Breton, à Vitry-sur-Seine, rue Audt- 
geois, 32 (13,100).— Terrain 2O8 m. à Puteaux, dieudit des 
Pavillons. Acq., Ridel, à Puteaux, rue de Pans, 60 (2,a0()). —

AVIS — Le Moniteur Général dea cours des matériaux de 
constriction, fondé en 1873, est honoré de nombreuses îouî- 
cnptîonî d’abonnement émanant des dtlJérents Uiniste^s, de la Pré
fecture de la Seine et des Préfectures départementales, des pnncipale- 
Uunicipalités, des Chambres de commerce, des rnbunaux «rUs 
consulaires, des Justices de paix, de MIÍ. les Notaires de Pans et^s 
départements, des grandes Administrations 
des Bibliothèques publiques et professionnelles, des Chambres synai 
''^L^Àdmînistration informe les lecteurs qu’il y a actuellement 
trois journaux autorisés à reproduire les cours des matériaux 
de construction savoir : Za Semaine des constructeurs, la 
Construction Moderne et le journal l’Architecture, ^s couis 
que publient certains journaux sont incomplets et très sou
vent erronés.
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COURS DE U PROPRIÉTÉ FONCIÈRE.

Reproduction, partielle ou totale, expressément Interdite sans autorisation écrite.
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Rue d’Aboukir, 70. M
Rue Barbette, 2-4. —
Rue des Deux-Ponts (nue propriété).
Rue Simon-le-Franc, 38. —
Rue Saint-Antoine, 132. —
Rue du Temple, 147. —
Ruede Navarre, 11-13. —
Rue Galande, 37. —
Rue des Boulangers, 24. —
Rue des Ecluses-SainL-Martin, 21. —
Boulevard Richard-Lenoir, 94. —
Rue Saint-Maur, 17 et passage Maurice. —
Impasse des 3 Sœurs, rue Popincourt. — 
Rue Basfroi, 43. —
Boulevard Picpus, 42. —

— ■ — 42 bis. —
R.Nationalè, 119 et r. du Ctiàteaû-d-Rentiers— 
Passage Alphand, 2p; —
Passage des Thermopyles, 57 bis. —
Rue Vercingétorix, 120. —
Rue Ducouëdic, 21. —
Impasse des Morillons, 31. —
Rue des Fourneaux, 56 et impasse Mathieu. — 
Rue Fragonard, 1 s. —
Passage St-Ange, avenue St-Ouen, 131. —
Rue Guillaume-Tell, 21 et rue d'Heliopolis.— 
Passage du Hérisson, 7. —
Rue Tholozé, 17. ' —
Cite Lemière, 14-16, rue de Belleville. —
Rue Vincent, i i (nue propriété). —
Rue des Vignolles, 32-34, terr. et const. —
Rue do Belleville, 242 et 57, r. du Télég.— 
Fontenay-sous-Bois, rue Dalayrac. —
Gentilly, rue Nouvelle. —
Neuilly-sur-Seine, rue Garnier, 14. —
Charenton, rue du parc, 23. —
Issy, rue des Montquartiers, 1. —
Puteaux, ruede Colombes, 19. —
Perreux, allée du Square, 1. —
Montrouge, 97, rue de Bagneux. —
St-Mandé, 64, grande rue de la République — 
Garenne-de-Col., 42, rue de la Glacière. —
Billancourt, 05, rue du Poinl-du-.Iour. —
Charenton-Ie-Pont, rue des Carrières. —
Neuilly, 4, boulevard de la Saussaye. — 
Joinville-le-Pont, 26, rué de Créteil. —

Arcueil, rue Emile-Raspail, 76. —
Alfortville, rue St-Michel, 21. —
Malakoff, rue Victor-Hugo, 5. —
l’arc Sl-Maur, 14, avenue de Beauté. —

— — 15, avenue Beauséjour. —
Antony, avenue de la Providence. —
Courbevoie, 63, rue de Bezons. —
Boulogne-sur-Seine, rue Escudier. —
Montreuil-s-Bois, r. de ITlotel-de-Ville. —
Robinson, chemin du Pavillon P.
Vitry, 72, boulevard Lamouroux. —
Nogent-sur-Marne, 35, rue Paul-Bert. —
St-Maur-les-F., 35, av. Estibal. —

— — terr. —
Saint-Ouen, avenue de la Gare, 15. —
Malakoff, passage du Nord, I8. —
Courbevoie, avenue Marceau, 23. —

— rue de Paris, 23 et 25 bis. — 
— rue de Paris, 89, 89 bis. —
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481 67 
340 ..
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206 30
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1.382 36
1 .190 36
1.380 ..
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724 ..
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1.379 ..
1.000 ..
1.643 93

70 2 
777 ..
274 ..

1.600 ..

5.000
44.300

12.183
2.830

6.710
8.390

'4.671
4.447
7.888

1.880

1.300

200

1.000
2.133

2.690

1.605 
¿.. ..

1.500
3.600
4.000

30.000 
530.000

8.000 
40.000

120.000 
20.000 
70.000

120.000 
23.000 
83.000

300.000 
100.000
30.000 
60.000 
35.000 
23.000 
20-000
2-000 
3-000 
5-000

20-000
3-000 

40-000 
20-000 
25-000 
35-000

3 000 
6-000

25-000 
40-000
3.000 

20-000
2-000 
6-000

10-000 
23-000 
25-000
3-000 
3-000

17.463 
10.000

8-000 
4-000

50-000 
25-000 
10-000 
15-000 
13-000

3-000 
6-000 
8-000

12-000 
10-000 
10-000
4-000 

23-000
4-000 

30-000 
60-000 
13-000
3-000 

500-000
300 

20-000 
20-000 
40-000

93-050 
711-300
19-000 
67-000

137-000 
27-000
70-050 

120.050
38-000

425-000 
150-000
30-030 
92-000

•112-050
42.300
2.030
3.000 

13.530 
30.600
5.300

54.000 
20.030 
38.000
33.050
6.S00 

12.000 
29.000
65.000
22.000
28.000
2.500
8.100

10.030
30.000
23.050
3.500
6.500

18.300
27.000
8-030
6-000

50.030
23.030
28.000
20.000
3.030

15.000
21.000
16.030
12.030
6-100

25-030
9-300

71.000
64.000
15.030
3.030

345.000
2.300

20.050
33.000
40.050

Duclos. 
Cousin. 
Marais. 
E. Roche. 
Allain.
Ferté. 
Audouin. 
Mutel. 
Chameau. 
à l’amiable. 
Tissier. 
V. Tricot. 
Allain. 
Salats.
Duearuge.
Gieules. 
Pettier. 
Beau. 
Passion.

Sabot. 
Michel. 
Trodûux. 
A. Tricaud. 
Lortat Jacob. 
Collet.
Guignot. 
V. Tricot. 
Trcdoux. 
V. Tr'cot. 
Passion. 
Pineau. 
Gieules. 
Lefoullon. 
M. du Gard. 
Messelet. 
Dinet.
E. Roche. 
Hureau. 
Passion. 
Allain. 
Husson. 
Auzoux. 
Hureau.
Auzoux.
Salats. 
Goujon. 
Husson.
Senart.
Ferté. 
Herbet. 
Giry.
Colmet d’Aage 
Husson.
Thomas. 
Rouy.
Michel.

Gillet. 
Ferté. 
Collin, 
Herbet.

IMP. CHàIX. Lt Dirtcttur-Qérant ; AJ. DB aRANDSAONB
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